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RESUME : 
La creation d'un nouveau bdtiment universitaire a 1'U.S.H.S. inclut le regroupement de plusieurs 
bibliothdques dlnstituts auparavant dispersees. L' imprecision des objectifs pedagogiques ainsi 
que des lacunes dans le programme architectural et technique (sous-evaluation des collections, 
besoins documentaires specifiques au premier cycle) portent a reflechir sur une organisation 
fonctionnelle coherente qui concerne le statut administratif, la gestion des ressources materielles 
et humaines, le traitement des collections. 
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ABSTRACT : 
Concerned with the extending of University of Social Sciences of Strasbourg into a new building, 
several among the institutes libraries, previously split, are to be gathered into one single area. 
Some imprecisions in the educational and functional aims, as well as a lack of accurate 
architectural or technical programming (collections under-evaluated, specifical services for 
undergraduates) have lead to reexamination for improving task-organization by acting on status, 
allocation of human and material resources, and collections management. 
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INTRODUCTION 

La documentation, un enjeu central du developpement universitaire 

La derniere decennie est celle des annees-paradoxes, qui voient les mutations 
economiques, sociales et culturelles ebranler le systeme universitaire. Cest 
au moment meme ou la crise budgetaire s'avere la plus aigtie que font 
irruption les defis decisifs pour l'avenir du pays : explosion de la demande 
en formation et du nombre d'etudiants, adaptation des pedagogies aux 
exigences technologiques et scientifiques, renforcement du niveau de qualite 
de l'enseignement superieur dans la competition internationale. 

Dans les strategies mises en place pour relever ces defis, la documentation 
tient une place determinante, non seulement au plan de la logistique mais 
plus globalement dans les orientations en matiere d'enseignement et de 
recherche. 
Les bibliotheques universitaires voient confirme leur role de participation 
active aux missions generales de 1'universite, qu'il s'agisse de formation 
initiale ou continue, de la recherche scientifique et technologique et de la 
valorisation de ses resultats, de diffusion de la culture et de l'information 
scientifique et techniquel 

Concretement, il s'agit d'adapter et d'ameliorer les services documentaires 
aux besoins du public universitaire, de le former aux procedures d'acces a 
l'information, de developper et diversifier les pratiques de lecture des 
etudiants. 

Le rapport de M. P. Vandevoorde2 , etabli en 1981, a mis en evidence les 
dysfonctionnements lies au double systeme documentaire qui prevaut dans 
les universites frangaises : d'un cote la bibliotheque universitaire (la 
"B.U."), structure organisee employant du personnel qualifie et gerant 46% 
des acquisitions documentaires; de l'autre les differentes bibliotheques 
segmentaires (de laboratoires, d'instituts, d'U.F.R.,...) qui traitent 54% des 
acquisitions sans personnel qualifie et, dans une majorite de cas, sans 
structure formalisee. L'application d'une politique de restrictions 
budgetaires a eu pour effet de renforcer cette dichotomie en entretenant la 
concurrence et en favorisant le "chacun pour soi", ce qui a instaure de fait 
une dissociation organique entre les deux systemes. 

1 cf art.4 de la loi de 1984 : les missions du service public de l'enseignement sup^rieur 
2 cf r6f. bibliographique n°8, p.33 
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M. .Miquel1,dans son rapport alarmant sur la situation des bibliotheques 
universitaires, centre son approche sur les besoins des etudiants. Ces besoins 
s'expriment en variables tres concretes telles que : nombre de places assises, 
nombre d'ouvrages acquis par etudiant, horaires d'ouverture, ratios de 
personnel qualifie, etc. Le bilan general place l'universite frangaise tres en 
retard par rapport a ses partenaires europeens comme la Grande Bretagne 
ou 1'Allemagne. 

Pour redresser et redynamiser la situation documentaire de 1'universite, le 
Ministere de l'Education Nationale s'est engage sur trois fronts : 

- la restructuration administrative, par le decret de 1985 sur la 
creation des Services de la Documentation dans tous les etablissements 
d'enseignement superieur. Dans le respect de l'autonomie des universites 
reaffirmee par la loi de 1984 (loi Savary), le Service de la Documentation 
est un service administre par le Conseil de la Documentation, place sous 
l'autorite directe du President. 

- la politique budgetaire : dans le cadre de la contractualisation entre 
l'Etat (M.E.N.) et les universites, la politique documentaire doit apparaitre 
comme une composante bien identifiee du Projet d'etablissement de chaque 
universite. 

- le developpement des ressources : Veffort financier a fait passer les 
subventions pour la documentation de 85 MF en 1987 a 250 MF en 1990. 
Par ailleurs, le plan "Universites 2000", negocie entre l'Etat et les 
Collectivites territoriales, a etabli un ambitieux programme de construction 
et d'equipement au sein duquel les bibliotheques constituent un volet 
important. 

L'U.S.H.S. et sa politique documentaire 

Dans le projet d'etablissement2 etabli en 1991, le President de 1'U.S.H.S. 
exprime son ambition : "rendre a l'Universite des Sciences Humaines toute 
sa dimension de grande universite litteraire porteuse d'un projet culturel au 
service de publics varies". II entend par la concilier la grande tradition 
d'enseignement de recherche de 1'U.S.H.S. - dont certaines disciplines sont 
reconnues comme poles d'excellence - avec les exigences economiques et 
sociales d'aujourd'hui, par la creation de filieres nouvelles et la 
modemisation des services. 

Pour realiser cet objectif, cinq strategies sont identifiees. Cest dans la 
strategie n°5 "Optimiser la gestion des ressources" que se situe le 
programme d'action concernant la politique documentaire. On y releve "la 
creation d'une nouvelle bibliotheque d'usuels, un effort de regroupement des 

1 cf r6f. bibliographique n°9 
2 cf ref. bibliographique ri°25 
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bibliotheques, et la mise en place d'une gestion documentaire moderne dans 
le cadre d'un service commun". 
La creation du Service de la Documentation1 a 1'U.S.H.S. s'est faite sur la 
base de conventions avec la Bibliotheque Nationale et Universitaire 
(B.N.U.S.), jusqu'alors principale detentrice de la mission documentaire 
universitaire. C'est le decret du 15 Janvier 1992 qui institue l'organisation 
administrative et les fonctions respectives de la B.N.U.S. et des S.C.D. des 
trois universites de Strasbourg. 

L'entree en fonction, des janvier 1991, d'un conservateur de bibliotheque, 
charge de mission, a permis de preparer la mise en place de ce service. 
Depuis cette date, la dynamique impulsee par la directrice du S.C.D. se 
concretise deja par des ameliorations significatives, tant dans le 
fonctionnement que dans les conditions materielles d'accueil. Ainsi: 

- la restructuration de la bibliotheque des arts et arts plastiques et son 
installation dans des locaux entierement reamenages. 

- le regroupement des bibliotheques de langues meridionales 
(Espagnol, Italien, Portugais) 

- la creation et 1'equipement mobilier d'une grande salle de lecture 
pour les etudiants de premier cycle des sciences historiques. 

Le regroupement des bibliotheques reste la grande priorite au sein de 
1'U.S.H.S. II a deja ete engage dans les deux exemples cites (artsAangues 
meridionales); mais compte tenu de la situation documentaire globale, la 
tache reste considerable. En effet, 1'U.S.H.S. c'est: 

- 47 bibliotheques differentes 
- 500 000 volumes 
- 1 000 titres de periodiques courants 
- 1,7 MF de depenses documentaires (val. 1991) 
- 12 salaries a plein temps (dont 7 bibliothecaires ou documentalistes 

diplomes) et 50 moniteurs vacataires. 

Extension de Vuniversite et regroupement de bibliotheques 

Une extension des locaux de 1'U.S.H.S. a ete decidee en 1989 et le projet du 
batiment a creer en est actuellement au stade de l'avant-projet detaille. 
Dans ces nouveaux locaux doivent etre regroupees les bibliotheques 
attachees aux differents U.F.R. et departements qui y seront reloges. 

Ce regroupement concerne trois U.F.R. : Linquistique et Litterature 
Anciennes frangaise et comparees (L.L.F.A.C.), Philosophie, Sciences du 
Langage et Communication (P.S.L.C.), Sciences et Techniques des Activites 
Physiques et Sportives (S.TA.P.S.). A ces U.F.R. s'ajoute le departement 
Musique de 1'U.F.R. des Arts. 

1 voir organigramme, annexe 7 
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Au total, les etudiants concernes par ce demenagement etaient au nombre de 
3 072 1 a la rentree universitaire 1991/1992. 

Dans le contexte de restructuration generale des ressources documentaires 
sous l'egide du S.C.D., la creation d'une nouvelle bibliotheque recouvre des 
enjeux specifiques qu'il conviendra d'elucider. 

Dans un premier temps, nous avons ete chargee par la directrice du S.C.D. 
de suivre plus particulierement l'evolution du projet architectural. En effet, 
en l'etat d'avancement du projet, des questions urgentes se posent quant a 
1'adequation des solutions spatiales retenues vis a vis des problemes de 
fonctionnement de la bibliotheque. 

C'est la decouverte de certaines dispositions surprenantes, comme l'absence 
de magasin, qui nous a amenee a nous interroger sur la genese du projet et 
le processus decisionnel de l'operation. Des lors la problematique n'est plus 
de repondre simplement a une demande finalisee - etudier la meilleure 
exploitation fonctionnelle des espaces offerts par le projet architectural -
mais de cerner d'abord le contenu de la demande initiale : quel est le projet 
fonctionnel et pedagogique qui sous-tend ce regroupement de bibliotheques? 
Comment a-t-il ete elabore et valide ? 

A partir de la, quelles hypotheses peut-on developper en matiere 
d'organisation fonctionnelle de la nouvelle bibliotheque pour repondre aux 
objectifs pedagogiques enonces ? Quelle strategie operationnelle peut-on 
esquisser pour mettre en ceuvre ce fonctionnement ? 
C'est la le questionnement central de notre recherche. Mais avant de 
pretendre y apporter des elements de reponses, il est evidemment necessaire 
de connaitre la realite actuelle des bibliotheques a regrouper, non seulement 
a travers des donnees materielles brutes, mais egalement en termes de 
fonctionnement et de services rendus, ce qui fait l'objet de la premiere 
partie de ce memoire. 

1 pour le ctetail par UFR et par cycle, cf annexe 8 
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I 

ANALYSE DE VEXISTANT 

1. Etat des lieux 

Des enquetes sur les moyens et le fonctionnement des bibliotheques de 
l'Universite des Sciences Humaines de Strasbourg ont ete realisees en 1990. 
Elles portent sur des donnees quantitatives concernant les collections, les 
locaux, les credits documentaires et le personnel. 

Des investigations complementaires se sont averees utiles afin de connaitre le 
traitement documentaire (inventaire, cotation, catalogage), Vactivite des 
bibliotheques (volume d'acquisition, heures d'ouverture, nombre de prets et 
de lecteurs), ainsi que les usages qui sont faits de ces bibliotheques. 

Pour degager une vision synthetique des differentes situations, il nous est 
apparu indispensable de recueillir, au cours d'entretiens directs, les 
observations des directeurs d' U.F.R. et des enseignants responsables des 
bibliotheques. 

1.1 Inventaire :une bibliotheque peut en cacher une autre 

Aux quatre structures (trois Unites de Formation et de Recherche 
(U.F.R.) et un Departement) concernees par le regroupement correspondent 
en realite • bibliotheques designees comme telles par 1'usage : 

A. bibliotheque des lettres modernes 
B. bibliotheque des lettres classiques 

B1. bibliotheque de grec 
B2. bibliotheque de latin 

C. bibliotheque de litterature comparee et d'etudes canadiennes 
D. bibliotheque du XXeme siecle 
E. bibliotheque de philosophie 
F. bibliotheque de musique 
G. bibliotheque des S.T.A.P.S. 

A, B, C, et D relevent toutes de 1'U.F.R. de lin^uistique et litterature 
anciennes frangaises et comparees (L.L.A.F.C.) mais occupent des locaux 
distincts. 
Une bibliotheque importante de 1'U.F.R., celle du Centre de philologie 
romane ne demenagera pas. 
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A : Cette bibliotheque fonctionne comme la bibliotheque d'U.F.R. 
Elle assure des heures d'ouverture larges. 
Le fonds est estime a 35 000 volumes (incluant les fonds C et D) 
Les catalogues auteurs et thematiques de C et D sont entreposes en A 

B : Le fonds est estime entre 21 000 et 30 000 volumes. 
La bibliotheque abrite Blet B2, qui assurent en commun 1'ouverture au 
public. 
Elle abrite aussi un fonds de grammaire comparee. 
11 existe une gestion distincte et un systeme de cotation propre a B1 et a B2. 

C : Cette bibliotheque est fermee au public (pret autorise). 
Elle comprend aussi un fonds d'etudes canadiennes sans accroissement. 

D : Le fonds appartient a la bibliotheque du Centre de philologie 
romane mais est entrepose a part. II est sans accroissement. 
La bibliotheque est fermee au public (pret autorise). 

E : Le fonds contient 23 000 volumes. 
Cette bibliotheque tient lieu de bibliotheque de l'U.F.R. philosophie, sciences 
du langage et communication (P.S.L.C.). 
Elle a integre le fonds documentaire du Departement des sciences de 
1'education dans un circuit unique du livre. 
Elle abrite un petit fonds documentaire (700 volumes) du Departement de 
linguistique generale, des sciences et techniques de la communication et du 
Departement d'informatique (catalogue auteurs distinct). 
Les achats sur credits de recherche (D.E.A.) de ces Departements sont 
entreposes dans les bureaux des enseignants. 

F : le fonds contient 3 000 livres, 2 000 partitions. 
Le fonds audiovisuel de cassettes et disques compacts n'est pas concerne par 
le regroupement. 

G : 2 000 volumes sont entreposes dans les locaux provisoires des 
S.T.A.P.S. 
4 000 volumes n'ont pas encore ete demenages des anciens locaux occupes 
par les S.T.A.P.S. jusqu'en 1986. 
Les ouvrages achetes sur les credits de recherche sont dans les locaux des 
groupes de recherche. 

Madame V. Blum1 emploie dans son rapport 1'expression de 
"gisements documentaires" pour designer la realite complexe des ces 
bibliotheques. Le terme le plus communement employe en milieu 
universitaire est celui de bibliotheque d'Institut. II reflete bien l'attachement 

1 cf r6f. bibliographique n°23, p.15 
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des Instituts ou Departements a conserver leur bibliotheque. Nous 
emploierons ce terme plutot que celui de B.U.F.R. employe par Mr Marc 
Chauveinc1 tant il nous parait mieux correspondre a la realite locale. 

1.2 Des lieux inadaptes, exigus et tristes 

Le batiment occupe actuellement par 1'Universite des Sciences 
Humaines de Strasbourg a ete inaugure en 1965. Bien que les Instituts de la 
Faculte des Lettres aient ete dotes d'importantes bibliotheques dans Fancien 
batiment du Palais Universitaire, aucun espace specifique n'a ete programme 
dans le nouveau batiment. Ce sont des salles de cours qui ont ete sacrifiees 
pour etre transformees soit en magasins soit en salles de lecture. 
La configuration des espaces est la suivante : une salle de lecture ouvrant sur 
une serie de pieces en enfilade dediees aux magasins. 

Si 1'ensemble des bibliotheques occupent une surface de 950 m2, seule 
30 % de cette surface est consacree a des espaces de lecture, offrant une 
centaine de places assises. Le volume des collections a necessite une 
exploitation maximum des lieux en salles de stockage au detriment des 
espaces de lecture. Les peintures non rafraichies depuis 1965 et le mobilier 
d'epoque, chaises et tables en stratifie brun imitation bois, rayonnages 
metalliques noirs et gris, donnent une ambiance particulierement triste a ces 
bibliotheques. 

1.3 Des fonds documentaires non valorises 

1.3.1 Les fonds anciens2 

Les fonds documentaires rassembles dans ces bibliotheques sont 
marques par 1'histoire. L'origine de certaines d'entre elles est concomitante 
a la creation de 1'universite a Strasbourg au XVIeme siecle (bibliotheque de 
latin). De maniere generale, ces bibliotheques des "humanites" possedent des 
fonds anciens importants, temoins d'une vie universitaire ancienne et 
continue depuis la Renaissance. 
L'histoire se lit aussi par la presence imposante des fonds allemands acquis 
pendant les deux periodes de 1'occupation: 1871-1918 et 1940-44. La lecture 
des strates historiques successives dans la composition des fonds et 1'integrite 
des fonds allemands conferent une valeur indeniable a ces collections. 
Mais la seule satisfaction de posseder des fonds anciens ne peut etre une fin 
en soi. L'inventaire exhaustif des livres les plus precieux des 16eme, 17eme 
et 18eme siecles s'impose afin de pouvoir les conserver dans des conditions 
appropriees et eviter les disparitions. Le tres mauvais etat de nombreux 

1 cf ref. bibliographique n°7 
2 par commodite, nous incluerons dans une extension large du terme "fonds anciens" 

les collections de la fin du XlXe et du debut du XXe siecle 
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livres du 19eme et du 20eme siecle necessite de se poser la question de la 
restauration ou du pilon. 

1.3.2 Les acquisitions depuis 1966 

Sur un volume global de collections estime a 80 000 ouvrages, 35 000 
ont ete acquis depuis 1966 soit 40 %. Le desequilibre, au detriment du fonds 
recent, est accentue par le fait que ce dernier est traite de la meme maniere 
que le fonds ancien. 

- les collections sont stockees en magasin et ne sont pas accessibles aux 
etudiants. 

- le classement en rayon correspond a une classification thematique. A 
1'interieur d'une section, les ouvrages sont ranges par ordre d'entree. De 
cette maniere, on visualise d'emblee la preponderance du fonds ancien. 

Les collections de la bibliotheque du XXe siecle et de la bibliotheque 
de litterature comparee sont constituees majoritairement d'acquisistions 
recentes. Elles sont confinees dans des salles closes, eloignees de la 
bibliotheque des lettres modernes et fermees au public. 

1.3.3 Les periodiques 

Du point de vue du traitement bibliotheconomique, les periodiques 
sont en regle generale les plus mal lotis. Ils ne sont pas cotes et ne sont pas 
bulletines. Les fascicules sont enregistres dans le cahier d'inventaire lors de 
leur arrivee. 

Tout un travail de reconstitution des collections des titres arretes et en 
cours est a entreprendre afin de rendre ces collections de periodiques 
exploitables. 

1.4 Comment est assuree la gestion de ces bibliotheques ? 

II n'y a aucun personnel qualifie affecte a ces bibliotheques. Leur 
gestion et leur fonctionnement repose entierement sur la bonne volonte des 
enseignants et 1'engagement de moniteurs vacataires. 

Des gestions bibliotheconomiques, des plus rigoureuses aux plus 
floues, se cotoient. Les meilleurs resultats sont obtenus lorsque le circuit du 
livre (acquisition, inscription a l'inventaire, cotation, catalogage) est 
concentre entre les mains d'une seule personne, enseignant ou secretaire. Ce 
cas est rare, car le facteur temps conduit le plus souvent a un partage des 
responsabilites et des taches entre les enseignants et les moniteurs-etudiants. 
Dans la pratique, cette dispersion s'avere prejudiciable a 1'efficacite et au 
suivi du travail, que Madame V. Blum a qualifie de "bricolage". 
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Vingt moniteurs-etudiants sont engages dans ces bibliotheques. Leur 
forme de contrat (500 heures annuelles) oblige a multiplier les intervenants 
pour assurer des heures d'ouverture larges. 
Sans formation et sans connaissances approfondies du fonctionnement de la 
bibliotheque, ils interviennent pour assurer la surveillance, le pret, les 
renseignements aux lecteurs et remplir des taches bibliotheconomiques. 

1.5 Acquisitions et credits documentaires 

Les enseignants font les propositions d'achat. Elles font l'objet d'une 
concertation collective lors de commissions d'achats a l'U.F.R. de 
philosophie, des S.T.A.P.S. et au Departement de musique. 

Les U.F.R. repartissent une part de leur budget de fonctionnement 
entre leurs Instituts ou Departements (utilisateurs de credits : U.C.). 
La part de ces credits de fonctionnement consacree aux achats documentaires 
peut faire 1'objet d'une decision au niveau de 1'U.F.R. 
Par exemple, 1'U.F.R. des lettres effectue la repartition entre ses U.C. selon 
des pourcentages votes en Conseil d'U.F.R. 
L'U.F.R. de philosophie verse, quant a elle, une enveloppe globale a ses 
U.C., chacun decidant de la part qui sera affectee a la documentation. 

Les differentes sources de credits documentaires (DPDU, DRED, 
CNRS) sont regroupees sur les comptes 618.3. 
Les depenses documentaires relevees sur ces comptes s'elevent pour 1'annee 
1990 a 256 100 F. Ce qui correspond a une acquisition d'environ 1 531 
ouvrages et a une reconduction de 84 abonnements de periodiques1 . 

Le rapport depenses documentaires par etudiant inscrit, fait ressortir 
de grandes disparites : 

* entre les U.F.R. (chiffres extraits du compte financier). 
Les U.F.R. ont ainsi depense par etudiant inscrit en 1990 : 
L.L.A.F.C. : 92 F. 
P.S.L.C. : 123 F. 
S.T.A.P.S. : 52 F. 
Musique : 81 F. 

* a rinterieur-meme des U.F.R. 
Exemple de l'U.F.R. L.L.A.F.C.: 
- Les Instituts de grec et de latin ont 20 % descredits documentaires de 

l'U.F.R. pour 107 inscrits, soit depense par etudiant en 1990 : 221 F. 
- Les Instituts de linguistique et langue frangaise, de litterature 

comparee, de litterature frangaise et de frangais langue etrangere, ont 

1 cfannexe 9 
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depense 56,5 % des credits documentaires pour 1 208 etudiants, soit un 
montant de 55,34 F par etudiant en 1990 . 

Sur une annee, les credits alloues a la documentation ne sont pas 
toujours epuises. Ainsi, 1'U.F.R. des lettres a reporte 47 000 F. du compte 
618.3 de 1'exercice 1989 sur 1'exercice 1990. 

1.6 Le traitement des documents 

La bonne gestion des fonds et Vaccessibilite aux documents est 
fonction de la fiabilite d'outils de travail tels que : registres d'inventaire, 
catalogues, systeme de classement. 

Les registres d'entree-inventaire sont l'outil de reference pour la 
connaissance quantitative des fonds. 
Disparus ou archives (on ne sait plus ou), ils font souvent defaut pour 
compter avec precision les fonds. Et, ce n'est qu'en mesurant les metres 
lineaires de rayonnage que l'on peut obtenir un estimatif du nombre de 
volumes. 

Estimation des fonds de 1'ensemble des bibliotheques sur la base de 
2 238 m x 35 vol./ml = 78 330 volumes. 
Nombre d'ouvrages inventories : 49 569. 

Ces bibliotheques ont subi des reorganisations consecutives aux 
evenements historiques (occupations allemandes de 1871-1918 et de 1941-
1944) et aux demenagements (a Clermont-Ferrand en 1941 ; du Palais 
Universitaire, a 1'Esplanade en 1965), qui ont conduit a la reprise d'une 
nouvelle numerotation. Les ruptures sequentielles dans 1'enregistrement des 
documents entrainent que dans un meme fonds, des ouvrages portent le 
meme numero d'inventaire. 

Les registres d'entree-inventaire actuels souffrent encore du manque 
de precision et de rigueur. L'absence de certaines mentions (editeur, date 
d'edition, prix, foumisseur) rendent difficile Videntification d'un ouvrage. 

Catalogage et catalogues: 
Le catalogage est effectue sans reference aux normes en vigueur. Une seule 
fiche de base au nom de l'auteur est constituee, qui alimente le catalogue sur 
fiches alphabetique des auteurs et des anonymes. 
Les livres sont ranges en rayon selon un plan de classement systematique 
propre a chaque bibliotheque. Les cotes alphanumeriques sont composees 
d'un ensemble de lettres, qui designent la rubrique thematique, et du numero 
d'entree dans la rubrique correspondante. 
L'absence de 1'indexation matiere et d'un catalogue alphabetique des vedettes 
matieres (sauf en musique) a entraine la multiplication des rubriques dans 
les plans de classement, pour favoriser 1'acces au contenu des ouvrages; ce 
qui a pour premier inconvenient d'alourdir sensiblement la cote. 
Exemple : Bibliotheque de lettres, Section du XVII siecle 
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RUBRIQUES : COTE 

XVII GEN 
XVIIHIST LIV GEN 
XVII SAT LIB GEN 
XVII HIST CULT GEN 

+ n° sequentiel 
+ IV 
+ nc 

+ nc 

sequentiel 
sequentiel 
sequentiel 

Generalites 
Histoire du livre. Generalites 
Satires et libertins. Generalites 
Histoire et culture. Generalites 
etc... 

Le catalogue topographique represente le classement des livres sur les 
rayons ; il est normalement un outil de travail a l'usage des bibliothecaires 
qui 1'utilisent lors des recolements. S'il est present dans toutes les 
bibliotheques et mis en consultation dans les salles de lecture, c'est qu'il 
remplit une double fonction : catalogue systematique et catalogue des 
matieres. Les rubriques du plan de classement inscrites sur des cartons 
intercalaires de couleur constituent le seul acces possible au contenu des 
ouvrages. 

1.7 L'accueil et la communication des documents 

1.7.1 L'ouverture des bibliotheques 

Des efforts financiers importants sont consentis par les U.F.R. pour 
assurer des heures d'ouverture correctes. Ainsi, afin que la bibliotheque des 
lettres modernes soit ouverte 40 heures par semaine, 1'U.F.R. a embauche 
10 moniteurs-etudiants. Elle a consacre 36,60 % de ses depenses totales en 
frais de vacation en 19891 . 
Les bibliotheques assurent entre 30 et40 heures d'ouverture hebdomadaire 
et consacrent en moyenne 23 % de leurs depenses totales en frais de 
moniteurs-etudiants. 
Seule la bibliotheque de musique assure des heures d'ouverture en matinee 
durant les conges universitaires d'ete. 

1.7.2 Le pret 

Un systeme de pret manuel implante depuis un an dans toutes les 
bibliotheques, a supplante le traditionnel cahier d'enregistrement des 
emprunts. L'activite pret n'a fait 1'objet d'aucune statistique jusqu'a ce jour. 
L'application plus ou moins rigoureuse du systeme de pret, nous foumit des 
donnees encore trop partielles: 

- pourcentage des etudiants inscrits a la bibliotheque pour 1'annee 
1991/1992 (par rapport aux inscrits dans chaque U.F.R.) 
Bibliotheque de philosophie : 20,7 % 
Bibliotheque des lettres modernes : 29,7 % 

1 cf annexe 10 
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- nombre de documents empruntes : 
Bibliotheque de musique : moyenne de 120 documents par mois 

documents audiovisuels compris. 
Bibliotheque de philosophie : moyenne de 90 documents par mois. 

1.7.3 Les salles de lecture 

De meme que pour le pret, la frequentation de ces bibliotheques n'a jamais 
fait l'objet de statistiques. 
La faible capacite des lieux d'accueil (100 places assises pour toutes les 
bibliotheques), donne tres vite une impression de frequentation intense, 
voire de saturation. 
En periode universitaire, les bibliotheques sont tres sollicitees ; car elles sont 
les seules a proposer une place pour s'asseoir et pour travailler. 
Dans les salles de lecture sont mis a disposition : 

- les usuels : encyclopedies, dictionnaires, bibliographies, etc... 
- les semi-usuels : un soin particulier est apporte a la constitution des 

"fonds" CAPES et Agregation. 
Les semi-usuels destines au premier et second cycle, sont en general peu 
nombreux et peu actualises. 

2. Les ameliorations apportees depuis la creation du 
S.C.D. de 1'U.S.H.S. 

L'etat des lieux, effectue a l'ete 1992, presente une realite corrigee 
par rapport a celle qui prevalait il y a seulement un an ou deux. Si les 
premiers efforts entrepris, des octobre 1991, par la responsable du S.C.D. 
ont surtout porte sur les bibliotheques integrees (arts/langues meridionales), 
parallelement, des actions "d'urgence" ont ete menees dans 1'ensemble des 
bibliotheques associees, dont celles qui nous occupent. 

2.1 L'amenagement des locaux 

II a consiste pour l'essentiel a : 
- vider, depoussierer, nettoyer. Les locaux des bibliotheques ont 

souvent servi d'entrepot pour le parc des vieilles machines de bureau 
(machines a ecrire, roneos) et pour les balais et aspirateurs des femmes de 
menage. 

-reamenager les salles de lecture, pour les rendre plus fonctionnelles 
(gagner des places, presentoirs a periodiques, etageres d'usuels) et plus 
agreables avec un minimum d'investissement (achat de chaises neuves, 
plantes vertes, rideaux, etc...). 
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2.2 La remise a flot des bibliotheques les plus importantes 

Un recolement s'est impose dans les bibliotheques de philosophie et de 
lettres modernes pour proceder a une remise en ordre general des 
rayonnages et des catalogues sur fiches. La premiere fonction d'un 
recolement est de controler l'integrite numerique des collections ; il a 
permis de constater qu'il y avait 370 ouvrages manquants dans la 
bibliotheque de philosophie en 1991, 1 235 ouvrages manquants dans la 
bibliotheque de lettres modemes en 1992. 

Des reclassements ont ete effectues. Ainsi tous les auteurs de la section 
XlXe siecle de la bibliotheque de lettres modernes ont ete classes dans un 
ordre alphabetique unique afin de supprimer les trois subdivisions : XIX1 
(debut du siecle), XIX2 (milieu du siecle), XIX3 (fin du siecle). 

2.3 Systeme de pret et reglement de bibliotheque 

L'hemorragie des documents etait une caracteristique traditionnelle 
des bibliotheques d'Instituts. 

L'introduction d'un systeme de pret type Newark et la communication 
du reglement de la bibliotheque a Vutilisateur, ont contribue tres vite a 
reguler la circulation des documents et a discipliner les emprunteurs. Le 
depot d'un cheque de caution et la retention des resultats d'examen jusqu'au 
retour des livres empruntes, sont des moyens particulierement efficaces. 

2.4 Catalogage informatise 

Le logiciel de gestion documentaire utilise a 1'U.S.H.S. est Bibliofile. 
Logiciel implante au depart dans les centres documentaires relevant du 
C.N.R.S., il a ete adopte par des bibliotheques importantes comme celles de 
theologie catholique, de theologie protestante et celle des arts. 

Les bibliotheques de musique, lettres modernes et philosophie sont 
equipees de micro-ordinateurs (Tandon 386). La fonction catalogage est la 
seule exploitee a ce jour. En une annee, environ 1 000 notices 
bibliographiques ont ete saisies en format US MARC. L'imprimante 
FACIT4 4514 permet Fimpression des fiches de catalogage de toutes les 
bibliotheques qui font de la saisie informatisee. 

2.5 Formation du personnel 

Des actions de formation ponctuelles sont indispensables pour initier 
les moniteurs-etudiants aux taches bibliotheconomiques. 

Le catalogage informatise necessite un double apprentissage : celui du 
catalogage normalise et celui de la saisie informatique. La formation longue 
et approfondie du personnel a cette tache repose avec acuite le probleme de 
1'instabilite du personnel employe dans ces bibliotheques. 
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3. Dysfonctionnements et perception du regroupement 

II est implicitement admis que le developpement des bibliotheques 
d'Instituts est lie a leur situation de proximite. Elles offrent sur place, a leur 
public d'etudiants et d'enseignants,des lieux de travail et un acces facile a la 
documentation. Ces fonctions sont-elles correctement remplies ? 

L'analyse du fonctionnement, qui s'appuie sur 1'etat des lieux, va nous 
permettre de degager des elements de reponse. 

3.1 Un fonctionnement aleatoire et fragmente 

L'organisation du travail se trouve etre remise en cause tous les ans 
par 1'embauche de nouveaux moniteurs-etudiants. Rappelons que, sans 
formation, ils assurent les taches bibliotheconomiques. 

Si la continuite est assuree par des enseignants, leur faible disponibilite 
en temps, leur permet le plus souvent de parer au plus presse. Une gestion 
au coup par coup sans ligne directrice generale caracterise ces bibliotheques. 

Si les credits documentaires ne sont pas epuises d'une annee sur 
1'autre, c'est parce que les enseignants n'ont pas le temps de s'occuper 
davantage des acquisitions, c'est aussi parce que le personnel est en nombre 
insuffisant pour gerer et traiter davantage de documents. 

Le cloisonnement des entites documentaires et 1'eparpillement des 
stocks d'ouvrages est revelateur d'un etat d'esprit qui privilegie 
1'appartenance d'un fonds au plus petit denominateur commun : 1'institut ou 
le departement, le centre ou le groupe de recherche. 

Des appendices autonomes subsistent ainsi dans des locaux fermes 
(bibliotheque de litterature comparee), meme s'il n'y a plus de structure de 
soutien, institut ou centre de recherche (bibliotheque du XXe siecle). 

Le departement de linguistique generale et des sciences et techniques 
de la communication entrepose de fa?on distincte ses ouvrages a 1'usage du 
premier et deuxieme cycle, dans la bibliotheque de philosophie. Les 
documents troisieme cycle et recherche sont stockes dans ses locaux. 

L'U.F.R. des S.T.A.P.S. opere egalement la distinction entre fonds du 
premier et deuxieme cycle et fonds de recherche. 

A maintes reprises dans son rapport, Mme V. Blum a souligne 
"1'esprit de proprietaire" attache a ces bibliotheques. Un enseignant nous a 
parle lui, de "terrain mine". 

Si ces bibliotheques focalisent ainsi les tensions internes, c'est qu'elles 
sont encore trop souvent liees a des enjeux individuels. 

Les consequences en sont : 1'emiettement des moyens, la dilution des 
responsabilites et 1'absence de vision de 1'interet general. 
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3.2 Quels services, pour quel public ? 

Mme V. Blum note egalement que la "confusion regne a Strasbourg 
entre bibliotheques d'etudiants et bibliotheques de recherche"1 . 

Les bibliotheques entrant dans notre champ d'etude sont definies par 
les enseignants comme des bibliotheques "specialisees, generalistes et de 
recherche", s'adressant a tous les etudiants et aux enseignants. 

Des responsables d'Instituts et d'U.F.R. ont fait cas du manque de 
coherence dans les acquisitions. Preserver une coherence dans les 
collections est sans doute difficile dans les bibliotheques d'Instituts, dont la 
fonction premiere est d'etre 1'outil de travail et le support pedagogique aux 
themes des enseignements et des recherches en cours. Ce qui entraine la 
sous-representation de certains secteurs, la rupture avec des centres d'interet 
souvent a 1'origine de la constitution des fonds, 1'arret de 1'accroissement de 
certains fonds lie au depart d'un enseignant (Bibliotheque du XXe siecle). 

Mais si les acquisitions suivent les orientations des enseignements et de 
la recherche, elles n'ont pas a repondre de fagon prioritaire a la seule 
satisfaction des besoins des enseignants. 

Malgre 1'accroissement significatif des effectifs etudiants, nous 
n'avons pas remarque, dans les registres d'inventaire, 1'achat d'ouvrages en 
grand nombre d'exemplaires. Une monitrice-etudiante de la bibliotheque des 
lettres modernes a fait remarquer que tous les livres mentionnes dans les 
bibliographies des enseignants ne sont pas achetes par la bibliotheque. 

Nous avons dit que le propre d'une bibliotheque de proximite est de 
faciliter l'acces aux documents. Deux modes d'utilisation des bibliotheques 
coexistent: 

- 1'acces indirect aux collections pour les etudiants. Les catalogues sur 
fiches constituent le seul acces possible aux documents. Or, ces fichiers sont 
incomplets et insuffisants (pas de fichiers des matieres). 

Le catalogue alphabetique des auteurs, alimente par une fiche unique, 
ne signale pas les co-auteurs, les prefaciers, les traducteurs et les editeurs 
scientifiques ; ce qui est un handicap majeur pour les disciplines (litterature, 
philosophie, basees sur 1'etude et la critique des textes). 

- 1'acces direct aux collections pour les enseignants : etant a 1'origine 
des acquisitions, ils connaissent bien les fonds documentaires et utilisent peu 
les catalogues sur fiches. Les etudiants du troisieme cycle sont souvent 
autorises a aller directement dans les maga sins. 

L'exigu"ite des locaux, l'absence d'ouvrages en grand nombre 
d'exemplaires et d'outils documentaires de qualite, sont autant d'obstacles a 
une frequentation plus importante du public etudiant. 

La frequentation et le nombre de lecteurs inscrits dans les 
bibliotheques doivent etre apprecies en rapport avec les inscrits a la section 
des sciences humaines de la B.N.U. Mais la saturation de ses equipements 

1 cf r6f. bibliographique n°23, p.20 
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d'accueil, et son desengagement progressif de la fonction universitaire 
premier cycle, va contraindre les bibliotheques d'instituts a mieux definir 
leur positionnement par rapport a cette categorie du public. 

3.3 La perception du regroupement 

Nous avons voulu savoir quelles sont les attentes qui se manifestent 
chez les enseignants au sujet du regroupement. 

Un certain scepticisme, voire une certaine mefiance, subsiste dans les 
structures les mieux organisees (bibliotheque de musique) ou celles qui 
s'adressent a un public limite (bibliotheque des lettres classiques). Que 
gagneront-elles a etre regroupees? Ne perdront-elles pas de leur convivialite 
dans une grosse structure ? 

Les grosses unites, bibliotheque des lettres modernes, bibliotheque de 
philosophie, en attendent des conditions et des capacites d'accueil meilleures. 
On pergoit avec soulagement d'etre enfin "decharge des corvees 
administratives", grace a 1'affectation de personnel qualifie, mais on eprouve 
la crainte que les acquisitions soient faites par des "administratifs". 

Quant a la gestion des fonds, on s'accorde pour dire que l'integrite de 
chaque fonds doit etre respectee. Un enseignant a meme precise "qu'il ne 
faut pas briser les ensembles pre-existants et ne pas faire d'amalgame, sinon 
ce sera le chaos partout". 

4. Une carte documentaire en pleine evolution 

4.1 Le partenaire privilegie de 1'U.S.H.S. : la B.N.U. 

La reorganisation administrative des bibliotheques universitaires engagee 
par le M.E.N. en 1985 ne s'est pas faite sans difficultes a Strasbourg. 
Comment en effet concilier une organisation qui donne autorite aux 
Presidents des universites sur les services documentaires relevant de leurs 
etablissements avec 1'existence d'une institution aussi importante que la 
Bibliotheque Nationale et Universitaire. 

La B.N.U. de Strasbourg, etablissement prestigieux, riche de trois millions 
d'ouvrages, a conserve, depuis sa creation en 1871 1, son statut particulier -
personnalite juridique et autonomie financiere - et a rempli sa triple mission 
de bibliotheque nationale (conservation du patrimoine), regionale (ouverture 
a un large public local et transfrontalier), et universitaire (public etudiant et 
communaute scientifique). 

A partir de 1975, comme toutes les bibliotheques universitaires frangaises, 
la B.N.U. a commence a souffrir de dysfonctionnements structurels 
aggraves par le retrecissement des moyens : chute des acquisitions, 

1 pour 1'historique de la B.N.U.S., cf ref. bibl. n° 14 
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insuffisance et inadaptation des locaux (600 places assises, batiments anciens 
n'offrant pas la possibilite de mettre les collections en libre-acces). L'ecart 
se creuse entre public reel et public potentiel : en 1986/87, seulement 45% 
des etudiants en premier et deuxieme cycle des trois uiversites sont inscrits a 
la B.N.U. 

La section des sciences humaines de la B.N.U., installee dans les imposants 
batiments datant de la periode d'annexion allemande, constitue le domaine 
d'excellence des fonds documentaires. Le public de cette section est constitue 
a 70% d'etudiants et enseignants des universites (chiffres 1985/86). On peut 
ainsi comprendre qu'au dela de la restructuration administative instauree par 
le decret de janvier 1992, les liens organiques entre le S.C.D. de 1'U.S.H.S. 
et la B.N.U. sont tellement serres que toute reorganisation doit se faire avec 
un maximum de precautions, pour eviter d'affaiblir 1'offre documentaire en 
sciences humaines. 

Nous sommes actuellement dans une periode transitoire ou la redistribution 
des roles et fonctions de chacun des partenaires n'est pas clairement etablie. 
La B.N.U. s'oriente vers une mission de bibliotheque generale, 
encyclopedique et de recherche. Ce n'est pas avant 1995/96 que 1'U.S.H.S. 
pourra disposer d'une bibliotheque commune de premier cycle 
Droit/Lettres, actuellement en projet. II serait souhaitable que cette situation 
d'incertitude ne se prolonge pas sous peine de porter prejudice aux etudiants 
de premier et second cycles. 

4.2 La coordination documentaire au sein du Pole universitaire 
europeen 

En 1991, les trois universites strasbourgeoises et les Collectivites 
territoriales (Communaute Urbaine de Strasbourg, Region Alsace, 
departement du Bas Rhin) ont cree le Pole universitaire europeen : il s'agit 
d'un groupement d'interet public (G.I.P.) dont le champ d'intervention 
concerne : 

- la vie etudiante 
- les bibliotheques et la politique documentaire 
- l'ouverture sur 1'Europe (promotion de la mobilite et de 

l'acquisition des langues europeennes) 
- la politique d'insertion urbaine du campus dans la cite 

Places sous la tutelle du Pole europeen, plusieurs projets de construction et 
d'extension de bibliotheques ont ete inscrits dans le plan Universites 2000. A 
ce titre 1'US.H.S. est concernee par le projet de construction d'une 
bibliotheque de premier cycle commune Droit/Lettres (partenariat 
U.S.H.S./Universite R. Schumann) qui interesse au total un public de 10 000 
etudiants, soit 3 000 pour 1'U.R.S. et 7 000 pour 1'US.H.S. 

Par ailleurs, c'est le Pole universitaire europeen qui est egalement charge de 
piloter le reseau informatique documentaire. Uobjectif est de proposer un 
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reseau de services documentaires (catalogage partage, localisation, pret) au 
public universitaire et a un public elargi (decideurs, acteurs economiques, 
responsables associatifs, personnalites de la vie culturelle, etc.) sur le 
territoire de la Communaute urbaine de Strasbourg. 

Actuellement, apres une phase d'analyse de l'existant, le comite de pilotage 
du Pole en est a 1'ebauche des orientations generales; il est encore trop tot 
pour prejuger des decisions en matiere de choix informatiques, qui vont 
s'averer determinants pour la gestion documentaire au sein de 1'U.S.H.S. 
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II 
UN ESPACE UNIQUE 

POUR ACCUEILLIR LES BIBLIOTHEQUES 

1. Du morcellement au regroupement: 
historique d'une prise de decision. 

Rattache administrativement a 1'U.S.H.S., les S.T.A.P.S. quittent le 
C.R.E.P.S. (Centre regional d'education physique et sportive) en 1986, pour 
etre loges dans un batiment prefabrique, sur le campus de 1'Esplanade. Ce 
sont les besoins de cette U.F.R. en locaux, qui vont etre a l'origine d'une 
premiere demande de construction des 1987. 

Par ailleurs, l'augmentation significative du nombre des etudiants a 
l'U.S.H.S. fait ressentir un besoin general en locaux supplementaires. 
Un projet d'extension est inscrit dans le cadre du Xeme plan Etat/Region en 
1989. Le Ministere de 1'education nationale donne son approbation en Mars 
1990 a une operation de 5 600 m2 utiles pour un financement de 50 MF. 
Reinscrite au schema d'amenagement "Universites 2 000" en 1991, cette 
operation n'est pas co-financee par les collectivites territoriales. 

L'evaluation des besoins en locaux pedagogiques menee par 1'U.S.H.S. 
en 1988 a permis de designer les futurs affectataires du nouveau batiment : 
l'U.F.R. des S.T.A.P.S. et le Departement de musicologie pour leurs 
besoins en locaux specialises et techniques, les U.F.R. des lettres et de 
philosophie, le C.C.A.S.H. (Centre de calcul de 1'universite des sciences 
humaines), ainsi qu'une salle de Conseil de 1'universite (Factuel batiment en 
etant depourvu). 

Dans le projet d'etablissement, elabore en vue du contrat quadriennal 
1991-1994 figure la mention de 1'operation "Bibliotheque commune lettres, 
philosophie, musicologie et S.T.A.P.S." 

Quels sont les facteurs qui ont conduit le President de 1'universite a 
attribuer aux bibliotheques un espace unique ? 

On evoque a 1'U.S.H.S. un precedent : 1'ancien President, Monsieur 
Trocme avait soumis au Conseil d'administration en 1985, la proposition de 
reloger sur un seul niveau de 1'actuel batiment toutes les bibliotheques. Cette 
idee avait souleve alors un tolle general. D'autres elements ont pu, des lors, 
influencer cette decision : le rapport Blum peu complaisant sur la situation 
des bibliotheques dTnstituts, 1'intense activite de reflexion menee par 
1'equipe du President au sujet de la politique documentaire dans le cadre de 
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la negociation avec le Ministere du contrat quadriennal et de la creation du 
Service Commun de Documentation. 

2. Programmation et projct architectural 

2.1 Perception de la bibliotheque & travers le programme 

2.1.1 Definitions prealables 

La programmation est une demarche de recueil, de traitement et de 
synthese d'informations visant a etablir le programme d'une operation 
d'amenagement: construction d'un batiment dans notre cas. 

A cet effet, une equipe de conseil a ete constituee pour assister le 
conducteur d'operation : 1'ingenieur regional des equipements scolaires et 
universitaires de 1'Academie, intervenant pour le compte du maitre de 
l'ouvrage (Ministere de 1'education nationale). 
Dans cette equipe de conseil, 1'U.S.H.S. etait representee par le President 
d'Universite, le Directeur de l'U.F.R. S.T.A.P.S., le Secretaire general et le 
chef des services techniques. Deux architectes ont complete 1'equipe : 
1'Architecte-conseil de la Direction departementale de 1'equipement du Bas-
Rhin et le Directeur du Conseil en architecture, urbanisme et environnement 
du Bas-Rhin. 

Un document programme en vue du concours de concepteurs a ete 
etabli. 
Le programme est un cahier des charges qui definit de fagon exhaustive les 
conditions et les objectifs de l'operation devant permettre au maitre 
d'oeuvre d'elaborer un projet conforme a la demande du maitre d'ouvrage. 

Quelle est la demande du maitre d'ouvrage en ce qui concerne la 
bibliotheque ? Quelle est l'analyse en terme d'objectifs que l'on peut degager 
du programme ? Quelle est 1'offre en matiere de conception architecturale 
qui a ete faite ? II est indispensable de se poser ces questions et d'y repondre 
afin de pouvoir comprendre et maitriser le processus en cours. Notre 
analyse s'appuie sur le programme de concours et son annexe, le 
programme technique detaille appele ici programme technique de 
construction (P.T.C.)1 . 

2.1.2 Analyse des objectifs culturels et fonctionnels 

Toute operation d'amenagement au-dela de ses aspects utilitaires, 
presente toujours une dimension symbolique, une "image" emblematique. II 

1 cf r6f. bibliographique n°29 et n°30 
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est donc interessant de comprendre la signification culturelle que le projet 
represente aux yeux du maitre d'ouvrage. 

Nous relevons dans le programme les remarques suivantes : 
"la bibliotheque universitaire constitue un lieu essentiel d'animation, de 
rencontre et de communication de toute la communaute universitaire" 
(p.6). 
"Elle (la bibliotheque) s'etendra sur une surface voisine de 1 000 m2. Ce 
vaste ensemble constituera le coeur du batiment et tiendra lieu de salle de 
lecture et de rangement en libre service des fonds documentaires de quatre 
U.F.R." (p.26). 
"II est souhaite d'une maniere generale, que 1'ensemble "bibliotheque" 
constitue une espace bien eclaire, de circulation aisee et agreable, donnant 
envie a 1'usager d'y penetrer, de s'y installer et d'y travailler". (p.24) 

Nous retiendrons a ce stade de 1'analyse, que la bibliotheque tient un 
role privilegie dans le projet et, que des ambitions culturelles larges y sont 
attachees. 

La programmation fonctionnelle concerne 1'analyse et le 
dimensionnement des besoins en matiere d'espace (surfaces, volumes, 
circulation,...) de modalites d'utilisation (effectifs, frequences 
d'occupation,...) d'equipements specifiques (reseaux de communication, par 
exemple). 
Nous analyserons pour notre part les donnees concernant les espaces. Les 
espaces specialises, qui font d'une bibliotheque un ensemble 
fonctionnellement coherent, sont bien discernes. Ils concernent: 

* Vaccueil, l'information et 1'orientation 
* le rangement des documents 
* les espaces lecture/travail, 
* le traitement des documents. 

Indications contenues dans le programme sur : 
* 1'accueil, Pinformation et l'orientation des lecteurs 

"on y trouvera un lieu d'accueil comprenant la surface necessaire aux 
activites de 1'agent administratif, ainsi que celle de la banque de pret. II sera 
le passage obligatoire de tous les lecteurs qui y seront informes et orientes". 
Ces espaces sont envisages comme communs. 

* les espaces de rangement des documents 
"il s'agit de rendre accessibles en libre service aux usagers les fonds 
documentaires (...)". 
"il conviendra de prevoir un amenagement ou sera respectee la specificite de 
chaque fonds documentaire (un espace pour la musique, un espace pour la 
philosophie, etc...) avec circulation possible de l'un a 1'autre". 
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Ces espaces sont envisages comme distincts. La separation de ces espaces est 
tres explicite dans Vorganigramme1 , qui schematise les relations entre ces 
espaces. Cette separation concerne les ouvrages . Le mode d'utilisation y est 
precise : "en libre service". 
Pour les periodiques, un espace commun est propose. 
Si le PTC prevoit "des magasins pour la documentation non-accessibles par 
les usagers, ou pour les revues anciennes", dans le detail des surfaces, seul 
un magasin de 20 m2 est prevu. 

* les espaces de lecture/travail; 
Le programme indique : 
"1'espace salle travail-lecture sera commun aux etudiants des quatre U.F.R." 
Le PTC indique : 
"prevoir egalement des places de travail a 1'interieur de chaque alveole 
documentaire" 

* les bureaux du personnel et les locaux techniques sont envisages 
comme communs (cf. organigramme). 

Le PTC indique des donnees chiffrees. Des precisions sont a apporter 
en ce qui concerne la surface de la bibliotheque et le nombre d'ouvrages. 

a/ A l'analyse, on se rend compte que les 1 000 m2 prevus pour la "vaste" 
bibliotheque reposent sur la base des surfaces occupees actuellement par les 
bibliotheques, avec une majoration de surface de l'ordre de 20 a 25%. 

BIBLIOTHEQUES SURFACES 
ACTUELLES 

403,88 m2 

220,37 m2 

SURFACES 
DANS LE PTC 

Lettres modernes2 

Lettres classiques 

SURFACES 
ACTUELLES 

403,88 m2 

220,37 m2 

) 
) 700 a 750 m2 
) 

Philosophie 162,63 m2 250 a 300 m2 
Musique 

S.T.A.P.S. 

100,00 m2 

35,00 m2 

) 
) 183 m2 
) 

TOTAL 921,88 m2 1130 a 1230 m2 

b/ par ailleurs, notre estimation des fonds documentaires diverge de pres de 
30 000 ouvrages sur celui du PTC. 

1 cfannexe3 
2 Les bibliothdques du XX6me si6cle et de Iitt6rature compar6e sont incluses. 
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BIBLIOTHEQUES estimation P.T.C. 
nombre cTouvrages ml 

Notre estimation 
nombre cTouvrages ml 

*Lettres modernes 35 000 34 500 989 
(estimes en ml) 

Lettres classiques non mentionnes 21 385 611 
(estimes en ml) 

Philosophie 11 000 23 364 530 
(cTapres 1'inventaire) 

S.T.A.P.S. 2 000 2 000 48 
(cTapres Vinventaire) 

Musique 
(livres + partitions) 

4 000 5 100 60 
(d'apres 1'inventaire) 

TOTAL 52 000 1 731 
ouvrages ml 

86 429 2 238 
ouvrages ml 

* les bibliotheques du XXeme siecle, de litterature comparee et la reserve 
en sous-sol sont incluses. 

Nos estimations en metres lineaires sont calculees sur la base de 35 
volumes/ml; les etageres etant partout bien remplies. 

L'analyse des objectifs contenus dans le programme nous permet de 
mettre en avant les elements suivants : 

- la demarche de programmation est basee sur la reconduction de 
1'existant. 
Les "alveoles documentaires" destinees a reloger les fonds documentaires 
des U.F.R. et Departement (lettres, philosophie, S.T.A.P.S., musique) 
maintiennent la distinction d'appartenance de ces fonds, sans toutefois que 
soit precise le devenir des sous-ensembles constitutifs de l'U.F.R. de lettres 
par exemple. 
Le dimensionnement des espaces de rangement correspond aux surfaces 
occupees actuellement. II est conditionne par la logique de transplantation -
de deplacement physique - des collections telles qu'elles existent. 

- les objectifs culturels annonces, d'animation, de rencontre et de 
communication, sont-ils compatibles avec la juxtaposition des fonds 
documentaires preservant avant tout leur marque de propriete ? N'y a t-il 
pas la, une contradiction evidente entre le but recherche et la mise en oeuvre 
demandee ? Si le mode d'acces aux collections est precise, il n'a pas donne 
lieu a une reflexion quantitative et qualitative sur les fonds documentaires a 
mettre en libre-acces. 
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- des lacunes importantes apparaissent au niveau de 1'estimation des 
besoins : sous-estimation quantitative des fonds, absence d'estimation 
quantitative sur le public, sur la frequentation des usagers et sur le nombre 
de places assises souhaite. 

2.2 Le projet architectural1 

Le concours de concepteurs s'est deroule en mai 1991. II a mis en 
competition quatre equipes d'architectes. L'equipe laureate est celle de 
Messieurs Lerch et Minnerath. 

En septembre 1992, le MEN a donne son approbation a l'APS (avant-
projet sommaire). L'APD (avant-projet detaille) est en cours. Lors du 
lancement de 1'operation, 1'ouverture du batiment etait programmee pour la 
rentree 1993 ; dans l'etat actuel d'avancement de 1'operation, le batiment 
pourra etre livre debut de l'annee 1995. 

2.2.1 Presentation generale du batiment 

Le plan masse du projet fait apparaitre deux unites distinctes : 
- 1 bloc de six niveaux, implante le long de la rue et articule en trois plots 
alignes, separes par des failles vitrees. 
- 1 bloc de six niveaux implante a la perpendiculaire, detache du precedent, 
auquel il n'est relie qu'au rez-de-chaussee par le hall d'accueil et qu'au 
sixieme niveau par une passerelle. 
L'ensemble en plan masse se presente ainsi sous la forme d'un T. La 
bibliotheque a ete implantee dans la barre du T au dernier niveau sous la 
terrasse. Elle est exposee Sud et Nord, et eclairee zenithalement par un 
lanterneau dispose sur l'axe longitudinal du batiment. La bibliotheque 
partage cette situation privilegiee au dernier niveau du batiment avec la 
salle du Conseil de l'Universite, situee dans le pied du T. La passerelle relie 
ces deux entites. 

2.2.2 Perception de la bibliotheque par 1'architecte 

L'architecte, Mr Lerch, decrit la bibliotheque comme venant en 
"point-d'orgue" au sommet du batiment, situation qu'elle partage avec la 
salle du Conseil. 

Nous avons voulu savoir pourquoi la bibliotheque est situee au sixieme 
niveau plutot qu'en rez-de-chaussee. L'architecte a evoque "1'aspect 
spirituel" attache a une bibliotheque, ce qui 1'a incite a la placer "du cote du 
ciel", afin qu'elle beneflcie du silence, de la lumiere et de la vue plongeante 
sur la ville. 

1 cf annexe 1 
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2.2.3 L'offre du maitre d'oeuvre en reponse a la demande du maitre 
d'ouvrage 

L'image emblematique 
La situation privilegiee qu'occupe la bibliotheque dans le batiment 

indique que l'enjeu de "l'image emblematique" de la bibliotheque a ete bien 
compris et traite en consequence. Seul organe pedagogique commun a 
1'ensemble des services regroupes dans Vextension, sa situation "au sommet" 
symbolise le rdle important que la bibliotheque doit tenir. 

Les espaces fonctionnels 
Conformement a la structure constractive du batiment, les espaces de 

la bibliotheque se repartissent en trois plateaux carres identiques (18 m / 18 
m) articules entre eux par des passages plus etroits. 
L'acces a la bibliotheque se fait dans la partie centrale qui regroupe la 
banque d'accueil ainsi que les bureaux du personnel et les locaux techniques. 
La position de 1'entree (unique) a proximite immediate des circulations 
verticales (escalier et ascenseur) permet l'acces direct et independant a la 
bibliotheque, a partir du hall d'accueil en rez-de-chaussee, hors periode 
d'ouverture des autres etages abritant les U.F.R. 
Les deux plateaux qui se deploient de part et d'autre de 1'espace accueil sont 
dedies aux espaces de rangement et de lecture. 
Les rayonnages de livres sont situes cote sud, espace protege de la lumiere, 
car les fagades sont aveugles. 
Les espaces de lecture sont situes a 1'oppose cote Nord pour un eclairement 
optimal (pas d'ensoleillement direct, pas de surchauffe). L'eclairage des 
circulations et des rayonnages est assure par la lumiere zenithale. 
Sur le plan1 de la bibliotheque realise dans le cadre de l'APS, sont signifiees 
les attributions des espaces par rapport aux fonds documentaires : 

- aile Est: periodique + S.T.A.P.S. + Musique + Philosophie 
- aile Ouest : litterature + L.L.A.F.C. 

Cette analyse du projet architectural montre que la proposition concrete de 
1'architecte est en adequation avec la demande du maitre d'ouvrage en ce qui 
concerne la bibliotheque. Les objectifs generaux qualitatifs (image 
emblematique, conditions de travail agreables) et fonctionnels (specification 
des espaces et relation entre ces espaces) sont atteints. 

Capacites de stockage et d'accueil 
Nous avons signale la carence du programme au niveau de 1'estimation 

des besoins. II est important d'examiner les possibilites offertes, tant pour 
les capacites de stockage que pour le nombre de places assises. 

1 cf annexe 2 
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Un besoin en magasin ayant ete notifie au maitre d'oeuvre, celui-ci a 
propose l'implantation d'un magasin en sous-sol sur deux places de parking, 
soit une surface de 60 m2. 
En tenant compte de ce magasin de 60 m2, du magasin clos niveau 
bibliotheque de 20 m2 et des espaces de rangement en libre-acces, nous 
estimons la capacite de stockage a 45 600 ouvrages (densite faible) ou de 59 
640 ouvrages (densite forte)1-
Quant a 1'estimation en places assises, elle s'eleve a 100 - 120 places. 

La sous-estimation des besoins au niveau du programme a pour 
consequence : 

- 1'impossibilite de reloger dans les nouveaux locaux 1'ensemble des 
fonds documentaires designes pour le demenagement, tant qu'une extension 
significative du magasin en sous-sol n'est pas envisagee. 

- 1'existence d'un magasin en sous-sol sans liaison verticale (ascenseur 
autonome) avec la bibliotheque. 

3. La problematique du fonctionnement 

"(...) Vetalement spatial d'un fonds en libre-acces n'est rien d'autre 
qu'une mise en espace de 1'offre. Dans la mesure ou elle comporte des 
decisions specifiques, (...) qu'elles soient inspirees ou non d'une strategie 
explicite, on peut considerer cette mise en espace comme une enonciation de 
1'offre. Comme tout acte d'enonciation, 1'etalement spatial du fonds d'une 
bibliotheque en libre acces contient une image du destinataire de cet acte, 
suppose des hypotheses sur 1'utilisateur, sur ses interets et ses attentes"2 

L'application de cette reflexion a notre etude de cas, nous permet de 
centrer notre problematique. 

L'analyse de la demarche de programmation a montre qu'elle a opere 
sur la base d'une reconduction de 1'existant. Une des decisions specifiques 
majeures en est le maintien du cloisonnement institutionnel des fonds 
documentaires. Cette enonciation de l'offre faite par le maitre d'ouvrage est 
symptomatique de l'etat d'esprit dominant chez les enseignants : celui de 
preserver "leur" bibliotheque. 

Notre analyse des usages des utilisateurs des bibliotheques dTnstituts 
nous avait amen&a la conclusion que les premiers beneficiaires en etaient les 
enseignants. Que c'est le mode meme du fonctionnement de ces 
bibliotheques, et notamment le traitement des ouvrages (cotation, 
classement systematique, fichiers) qui excluaient les etudiants. Les "alveoles 
documentaires" ne viennent-elles pas conforter d'abord les interets et les 

1 cfannexe 4 
2 cf r6f. bibliogr. n° 39, p.11 
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attentes des utilisateurs - enseignants, qui continueront, de ce fait, a etre les 
principaux destinataires de "1'ensemble bibliotheque " ? 

Dans quelle problematique de fonctionnement sommes-nous ainsi 
places ? 
Si certaines fonctions sont presentees comme devant etre communes (accueil, 
renseignement), par contre la fonction principale d'une bibliotheque, a 
savoir l'offre de lecture (qui justifie et renforce les autres) est maintenue 
cloisonnee. L'offre de lecture reste sous 1'emprise de la logique de la 
propriete et de la confidentialite. On est donc en droit de se demander si 
cette problematique de fonctionnement-la est conforme aux missions 
d'enseignement et de recherche de 1'universite, et si les objectifs culturels 
plus larges, d'animation, de rencontre et de communication, peuvent etre 
atteints de cette maniere. 

Un processus de realisation architecturale est en cours. II est urgent 
d'accompagner cette operation d'une reflexion sur la restructuration 
fonctionnelle de la nouvelle entite bibliotheque. Car cette demarche, qui n'a 
pas ete accomplie en amont du projet, doit maintenant etre menee a bout 
pour lever toutes les ambiguites quant aux objectifs a atteindre, et pour 
desamorcer certains conflits institutionnels latents. Cela nous apparait 
comme une condition prealable pour esperer reussir ce projet de 
regroupement de bibliotheques. II serait en effet inopportun de repousser 
encore les echeances, ou de croire que le demenagement proprement dit 
suffirait a resoudre les problemes evoques. 

Aucun bibliothecaire n'a ete associe au travail d'elaboration du 
programme, ce qui peut aider a expliquer un certain nombre de lacunes 
relevees dans les documents analyses, ainsi que 1'imprecision de certains 
termes utilises (nous admettrons que "libre-service" applique aux collections 
est un lapsus !). 

Ainsi, 1'intervention de bibliothecaires dans la definition d'un projet 
de bibliotheque se revele necessaire. Elle ne doit pas etre assimilee a un 
quelconque"diktaf technocratique, mais son role est d'ouvrir le debat sur 
d'autres problematiques de fonctionnement possibles. Le recours a des 
competences specialisees ne constitue pas, en soi, un empietement sur les 
responsabilites des enseignants; il doit au contraire aider a traduire dans la 
realite leurs orientations pedagogiques. 

C'est dans cette perspective que nous voulons lancer des pistes de 
reflexion et faire des propositions concretes, pour amener 1'ensemble des 
partenaires concernes a "penser" la future bibliotheque commune. 
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III 

ELEMENTS DE REFLEXION 
POUR LE PROJET DE BIBLIOTHEQUE 

COMMUNE 

1. Definition des missions et des objectifs 

Les missions de la future bibliotheque commune de 1'U.S.H.S., et les 
objectifs definis en consequence, doivent bien sur faire 1'objet d'une 
reflexion approfondie de la part des enseignants. Notre contribution au 
debat porte sur des hypotheses de travail qui meritent, selon nous, une 
attention particuliere. 

1.1 La bibliotheque commune : une bibliotheque de 3e cycle et de 
recherche ? 

Une premiere hypothese serait de reserver la bibliotheque commune 
au 3e cycle et a la recherche. Deux facteurs appuient cette hypothese : 

- d'une part les enseignants considerent que les fonds documentaires 
de leurs bibliotheques presentent une reelle valeur pour la recherche. 

- d'autre part, la construction d'une bibliotheque de premier cycle 
Droit/Lettres, inscrite dans le schema "Universite 2000" pourrait 
entierement assumer les besoins de cette categorie du public etudiant. 

Mais la pertinence de cette hypothese doit etre evaluee en fonction des 
collections de la B.N.U. L'offre globale de ces deux ensembles risque de 
perpetuer la suprematie d'une documentation de haut niveau au detriment 
des besoins du premier cycle. 

Cette situation reviendrait a consommer l'eclatement pedagogique a 
1'interieur des cursus, ce qui ne correspond pas a la voie choisie par certains 
enseignants et responsables d'U.F.R., notamment dans les disciplines les plus 
representees (lettres, philosophie). En consequence, cette hypothese ne nous 
parait pas devoir etre retenue. 
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1.2 L'integration des etudiants du premier cycle dans le public 
de la bibliotheque commune 

Les bibliotheques d'instituts se definissent avant tout comme des 
bibliotheques de proximite apportant le soutien documentaire aux 
enseignements et a la recherche, pour les etudiants et les enseignants. Bien 
qu'elles assurent assez mal cette fonction envers les etudiants du premier 
cycle, une partie des enseignants manifeste sa volonte de maintenir des 
bibliotheques ouvertes a tous les etudiants de leurs U.F.R. Certains 
enseignants se sont montres preoccupes par la baisse de lecture chez leurs 
etudiants : "les etudiants ne lisent pas !" declarent-ils. 

Ainsi, il nous parait plus interessant de proposer, comme objectif, 
l'integration des etudiants du premier cycle dans le public de la future 
bibliotheque commune. 

Des enseignants en philosophie et en lettres ont tres nettement exprime 
leur reticence a raisonner en terme de cycle ou de niveau par rapport aux 
fonds documentaires de leurs disciplines. II ne saurait y avoir selon eux de 
bibliotheque de premier cycle en lettres et en philosophie. Ils souhaitent que 
leurs bibliotheques restent "specialisees, generalistes et de recherche". 

La proclamation d'un tel principe large et consensuel ne doit pas 
occulter la necessite d'une analyse des besoins propres aux etudiants du 
premier cycle et des offres de service differenciees qui en decoulent. Sinon, 
le risque de reproduire les derives actuelles est grand, a savoir la non-
satisfaction des besoins et la faible frequentation de cette categorie du public. 

II nous paralt donc primordial, que 1'objectif d'integration des 
etudiants du premier cycle soit clairement enonce. Cette integration doit se 
faire en tenant compte de deux facteurs : 

* d'une part, la bibliotheque de premier cycle Droit/Lettres, dont 
1'orientation generale semble 1'appeler a repondre en premier lieu, a des 
besoins quantitatifs : 

. lieux de travail appropries, en capacite d'accueil, au nombre 
d'etudiants 

. heures d'ouvertures tres larges y compris le samedi et pendant les 
conges universitaires, 

. mise a disposition en grand nombre d'exemplaires des manuels et 
textes de base figurant dans les programmes du premier cycle. 

* d'autre part, la nouvelle bibliotheque commune (projet qui nous 
occupe) qui offre une capacite limitee en nombre de places assises (100 a 
125 places). 
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Aussi, nous proposons que la bibliotheque commune tienne compte de 
ses capacites d'accueil et qu'elle se positionne en terme de complementarite 
avec la bibliotheque de premier cycle Droit/Lettres. 

Ainsi, les efforts d'integration du premier cycle dans la bibliotheque 
commune pourraient porter davantage sur des objectifs qualitatifs centres 
par exemple sur : 

* le developpement des pratiques de lecture : 1'incitation a la lecture 
"finalisee","gratuite" et "transdisciplinaire", grace a un traitement approprie 
des collections. 

* les actions de formation pour favoriser 1'acces a une meilleure 
maitrise de 1'information et des outils documentaires. 

* les actions pedagogiques et d'animation (conference, debat) autour 
du livre, de 1'ecrit, des travaux des enseignants afin de creer une veritable 
communaute de lecteurs enseignants/etudiants. 

1.3 La conservation du patrimoine 

L'importance des fonds anciens dans les bibliotheques d'Instituts 
oblige a reflechir quant a leur devenir. II est en effet opportun de 
s'interroger sur la validite d'une mission de conservation a 1'U.S.H.S. 

Si l'on peut se permettre de poser le probleme de maniere aussi 
abrupte, c'est pour les raisons suivantes : 

* le manque evident de capacite de stockage dans les nouveaux locaux 
de 1'extension. 

* l'absence de personnel specialise a l'U.S.H.S. pour traiter les 
ouvrages anciens rares et precieux. 

* Fexistence de la B.N.U. : la valeur patrimoniale de son fonds lui 
confere depuis toujours la vocation de conservation et de mise en valeur des 
fonds anciens. Elle dispose pour ce faire d'un savoir et d'un savoir-faire dus 
a une equipe de conservateurs et de restaurateurs specialises dans le livre 
ancien. 

II s'agit donc de savoir comment 1'U.S.H.S. envisage de traiter les 
livres anciens, rares et precieux, qui se trouvent dans ses fonds 
documentaires ? 
Peut-elle (et doit-elle) les faire restaurer et les conserver dans ses propres 
locaux ? Ne serait-il pas souhaitable que le fonds ancien et precieux soit 
egalement stocke avec les autres fonds patrimoniaux a la B.N.U. ? 

Pour Fensemble des collections acquises avant 1940, le probleme se 
pose d'abord en terme de tri et d'elimination en fonction d'un plan coherent 
des acquisitions et des capacites de stockage dans les nouveaux locaux. Nous 
aurons a developper ce point dans le prochain chapitre. 
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2. La valorisation des fonds documentaires 

Nous avons releve dans le programme concernant la future 
bibliotheque, le choix du libre-acces aux collections. 

"Mais le libre-acces n'est pas qu'une reponse technique parmi d'autres 
a la question de la mise a disposition des documents. C'est aussi un 

dispositif social, qui confere un statut symbolique different aux documents 
de la bibliotheque"1 

Au-dela d'une reponse pratique a 1'acces aux documents (eviter la 
lenteur dans la communication des ouvrages, lever le frein que constitue le 
seul reperage des ouvrages par Vintermediaire des fichiers), le libre-acces 
aux collections implique une reponse intellectuelle et culturelle. 

Le regroupement des fonds documentaires des bibliotheques d'Instituts 
nous invite ainsi a une reflexion sur l'offre de lecture a apporter aux 
lecteurs, et sur les conditions de la mise en oeuvre de cette offre 

2.1 La "fusion" des collections 

Si 1'origine du regroupement de ces bibliotheques presente un 
caractere accidentel (Furgence des besoins en locaux ayant ete un des 
criteres majeurs), il n'en reste pas moins, que le denominateur commun de 
leurs fonds documentaires est d'appartenir au champ des sciences humaines. 

Le savoir aujourd'hui se fonde sur 1'interdisciplinarite. Les disciplines 
n'ont plus de frontieres etanches entre elles ; elles se nourrissent et 
s'enrichissent reciproquement. 

L'interdisciplinarite marque egalement la composition de ces fonds 
documentaires. Leur chevauchement et leur complementarite constituent un 
atout fort pour leur valorisation mutuelle, mais pas a n'importe quelle 
condition. B ne peut etre question pour nous d'une simple juxtaposition des 
fonds documentaires, mais bien d'une "fusion", la seule capable de realiser 
la synergie des collections. 

Seule la mise en commun et la redistribution selon une classification 
unique peut contribuer, selon nous, a trouver une meilleure coherence et 
une meilleure "productivite" intellectuelle. 

2.2 Le choix d'une classification comniune 

"Le libre-acces au rayonnage est loin d'etre une simple alternative 
pratique, quand on sait combien devant Vabondance de la production ecrite, 
la recherche in situ du livre peut etrefertile, et quelles decouvertes permet 

1 cf r6f. bibl. n°36, p.295 
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souvent mieux qu'un catalogue-matieres, V inspection et la contiguite 
spatiale de volumes classes par sujet" 1 . 

Le libre-acces repose sur le choix d'une classification qui permet de 
regrouper en rayon les ouvrages portant sur le meme sujet. 

L'optimisation de l'offre de lecture ne peut pas etre atteinte en 
conservant les huit systemes de classement actuellement en vigueur. Ceci 
pour deux raisons : 

- preserver les fonds avec leurs systemes de cotation propres, entraine 
la dispersion des ouvrages portant sur un meme sujet. Ce serait aller a 
1'encontre du but recherche : favoriser la recherche "in situ" et les 
decouvertes que permet la loi du "bon voisinage" du classement en rayon 
par sujet. II s'agit pour le lecteur de retrouver tous les ouvrages acquis sur 
la musique par exemple au meme endroit quelle que soit 1'appartenance 
"institutionnelle" (Departement, Institut, U.F.R.) du livre. 

- gerer sur le plan bibliotheconomique, huit systemes de classement est 
une aberration. Ce serait engendrer volontairement des complications 
inutiles, sources d'erreurs, et nuire a la rapidite et a 1'efficacite du circuit du 
livre. 

Dans 1'hypothese de la decision d'unification des fonds documentaires et de 
1'utilisation d'une classification commune, deux classifications peuvent etre 
proposees : la classification decimale universelle (C.D.U.) et la classification 
decimale de Dewey. Elles sont toutes les deux utilisees dans les bibliotheques 
universitaires. 

Notre propos ici, n'est pas d'exposer en detail les avantages et inconvenients 
de l'une et de l'autre. Mais il est essentiel, par contre, de rappeler en 
fonction de quels criteres doit se faire le choix : le service rendu au lecteur 
et le travail en reseaux. 

De 30 ans d'experience du libre-acces dans les bibliotheques universitaires, 
on a pu tirer les enseignements suivants. L'indice (ensemble de chiffres) issu 
de la classification qui est porte sur les ouvrages doit etre court (pas plus de 
six chiffres) afin de faciliter au lecteur la recherche et le rangement en 
rayon. 

La C.D.U. permet une construction complexe au niveau de 1'indice pour 
arriver a traduire avec precision une notion. L'inconvenient est de porter 
sur les ouvrages des cotes longues qui sont opaques au lecteur. Aussi, les 
bibliotheques universitaires pratiquent-elles de plus en plus une C.D.U. 
"allegee". 

1 projet d'une "Bibliothdque de lettres" in D6bat, oct. 1989, p. 85-92 



La classification decimale de Dewey, bien adaptee a la lecture 
publique, repond de fagon moins satisfaisante aux besoins d'un fonds 
specialise. Des adaptations sont parfois necessaires. 

En 1988, la D.B.M.I.S.T. (Direction des bibliotheques, des musees et 
de rinformation scientifique et technique) a preconise 1'utilisation de la 
classification Dewey dans les bibliotheques universitaires. 
Les reseaux de catalogage partage (O.C.L.C. et B.N - Opale) utilises par les 
bibliotheques universitaires, ont fait le choix de la classification Dewey. 
Notons egalement, que la Bibliotheque de France a adopte cette classification 
en cherchant a ameliorer certaines classes (classe 400 notamment). Sur le 
plan local, la B.N.U. et le Service Commun de l'U.L.P. (Universite Louis 
Pasteur) sont en train de proceder au changement de classification pour 
passer de la C.D.U. a la Dewey. 

Nous avons note 1'absence generale des catalogues alphabetiques des matieres 
dans les bibliotheques. Or, il nous paraft indispensable, en complement du 
libre-acces, de favoriser la recherche documentaire par la mise a disposition 
d'un outil performant. Le recours au "Repertoire d'autorite matiere 
encyclopedique et alphabetique unifie" (RAMEAU), pour indexer les 
documents, s'est impose dans les bibliotheques universitaires et dans les 
reseaux de catalogage partage. 

2.3 Le tri systematique des ouvrages 

L'etat des lieux nous a fait remarquerle desequilibre existant entre les 
fonds anciens et les acquisitions recentes, au detriment de ces demieres. 
Sur un fonds global estime a environ 80 000 ouvrages, nous avons recense 
34 000 ouvrages inscrits a 1'inventaire depuis 1963. 

Mme V. Blum a, pour sa part, pose la question de l'opportunite de laisser a 
la disposition des lecteurs autant d'ouvrages en langue allemande, 
inutilisables pour eux1 . 
Nous rappelons d'autre part, que la capacite maximum de stockage en libre-
acces, dans les futurs locaux se situera entre 25 000 et 30 000 ouvrages. 
Une solution simple, qui decoule de ces constatations, serait de mettre en 
libre-acces les collections acquises depuis 1963. 
Cette demarche ne nous parait pas satisfaisante. II y a une occasion a saisir 
maintenant, c'est celle de mener un travail approfondi sur ces collections en 
vue de leur installation prochaine dans un nouveau batiment. 

Avec un enseignant, specialiste de la litterature du XlXe s., nous avons 
determine la destination souhaitee (libre-acces, magasin, pilon) des 125 
titres, presents en rayon, du fonds George Sand2 . 

1 cf ref. bibl. n°23, p.21 
2 cf annexe 11 
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La repartition est la suivante (en pourcentage): 
Libre-acces : 55,2 % 
Magasin : 40,8 % 
Pilon : 4,00 % (livres deteriores). 

64 % des titres de la section "Textes" sont a garder en libre-acces contre 
38,5 % des titres de la section "Etudes". 
Dans la section "Textes" figure une collection complete des oeuvres de 
George Sand. Si son edition est ancienne (1860-1920), elle est la seule 
presente en rayon. Dans la section "Etudes" figurent beaucoup d'ouvrages au 
contenu obsolete. 

Nous nous garderons de faire une quelconque extrapolation a partir de 
cette operation limitee. Mais elle a permis de constater les lacunes dans les 
acquisitions (textes critiques, suite des "Correspondances" incomplete, 
editions recentes des oeuvres de 1'auteur). 

Un tri systematique des ouvrages doit etre entrepris ; il sera utilement 
accompagne d'un plan d'acquisition afin de reactualiser et de developper les 
collections. Ce travail doit etre mene avec les enseignants, qui ont toutes les 
competences pour guider et conseiller les bibliothecaires dans cette tache. 

Un conservateur-chartiste a effectue lors d'un stage a la B.N.U. une 
evaluation des ressources en matiere de patrimoine dans les bibliotheques de 
la ville de Strasbourg. Elle a fait un releve des ouvrages rares et precieux 
qui sont dans les magasins de la Bibliotheque de grec et de la Bibliotheque 
de latin. Elle a note brievement l'etat de conservation des ouvrages et l'etat 
de la reliure. Ce travail doit etre mis a profit pour decider des conditions de 
conservation a apporter a ces ouvrages. 

3. Pour une integration fonctionnelle 

Les unites documentaires se caracterisent par une forte disparite : 
- disparite institutionnelle (bibliotheques d'U.F.R., d'instituts ou de 

departements) 
- disparite de taille (fonds variant de 2 000 a 35 000 ouvrages) 
- diversite des disciplines 

La cohesion fonctionnelle a apporter a cet ensemble est le facteur qui va 
conditionner la reussite du projet de future bibliotheque. De cette cohesion 
va dependre l'optimisation et 1'amelioration des services rendus. 

3.1 La structure administrative 

Pour l'heure, les bibliotheques a regrouper ont toutes le statut de 
bibliotheques associees au S.C.D. 
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Le decret de 1985 instituant la creation des S.C.D. au sein des universites 
laisse aux bibliotheques d'U.F.R. et d'instituts le choix d'y etre integrees ou 
associees. 
L'aricle 3 du decret precise que par 1'integration "les personnels et moyens 
correspondants sont alors affectes au service commun". 
Or, c'est au sein du S.C.D. que sont affectes, "en fonction notamment du 
contrat d'etablissement, des emplois et des subventions de fonctionnement et 
d'equipement." (art. 7) 
Le cadre juridique fixe par le decret apporte la reponse qui nous parait la 
plus adequate pour assurer : 

- d'une part la coherence administrative, a savoir le rattachement au 
S.C.D de toutes les unites a regrouper. 

- d'autre part, l'octroi de moyens significatifs a la nouvelle 
bibliotheque (en personnel et en budget) 

Au-dela de cette premiere etape (le choix de l'integration ,vote par chaque 
Conseil d'U.F.R.), c'est vers une structure unique integree au S.C.D. qu'il 
faut tendre. 
A la tete de cette structure serait place un responsable recrute au sein du 
corps du personnel scientifique des bibliotheques. Ce conservateur pourrait 
etre utilement seconde par une Commission des bibliotheques, composee des 
representants des anciennes structures regroupees. Cette commission aurait 
pour fonction de definir les orientations generales de la bibliotheque, la 
politique d'acquisition, le reglement et les modalites de pret, etc. 
Cette structure unique et participative est souhaitable pour assurer une 
gestion commune et centralisee des ressources. 

3.2 L'optimisation des ressources 

3.2.1 Le personnel: 

La D.P.D.U. a soumis 1'attribution des postes aux efforts de 
regroupement et de rationalisation. Les personnels recrutes dans le corps des 
personnels scientifique, technique, ouvrier et de service des bibliotheques 
pourront etre affectes par le S.C.D. a la future bibliotheque. L'ensemble de 
ces bibliotheques aura enfin 1'opportunite d'etre gere par un personnel 
qualifie, situation qui permettra de liberer les enseignants des taches qu'ils 
ont du assumer jusqu'alors. 
L'embauche de moniteurs-vacataires recrutes parmi les etudiants restera une 
necessite fonctionnelle pour elargir les horaires d'ouverture, assurer 
l'accueil et la surveillance des salles. La D.P.D.U. attribue, dans le cadre du 
plan social etudiants, des credits destines a cet usage. On peut neanmoins 
escompter que la diminution globale du nombre d'etudiants ainsi engages 
(du fait de la creation de postes budgetaires) degrevera de fagon significative 
les budgets d'U.F.R. 
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Le personnel ainsi affecte au fonctionnement de la future bibliotheque 
operera dans une structure unifiee au service de tous. B est important, entre 
autres, que le personnel vacataire depende directement du S.C.D., qui aura 
la vocation et la competence de les former techniquement et de les 
sensibiliser a leur role au sein de la structure. 

3.2.2 Le budget: 

Les acquisitions et les commandes doivent etre centralisees au niveau 
de la structure commune afin d'optimiser les budgets, notamment pour 
eviter les doublons, exploiter au mieux la totalite des credits disponibles, 
accelerer le circuit du livre. 
A cette fin, il serait souhaitable que les budgets documentaires de chaque 
U.F.R. soient regroupes dans une seule ligne budgetaire geree par le S.C.D. 
Chaque U.F.R. restera libre de decider des montants a affecter et des modes 
de repartition selon les disciplines. 
Cette mesure de gestion n'entame en rien les prerogatives des enseignants en 
matiere de choix des ouvrages; par l'intermediaire de la Commission 
Bibliotheque, ils garderont la maitrise totale en ce domaine. 

3.2.3 L'informatisation et le travail en reseau : 

L'informatisation d'une bibliotheque represente un cout 
d'investissement et un cout de fonctionnement qui peuvent etre tres lourds . 
La future bibliotheque a donc tout interet a operer sa mutation 
technologique sous l'egide du S.C.D., qui a deja mis en place un certain 
nombre de moyens de gestion informatisee. 
L'informatisation des principales fonctions bibliotheconomiques 
(acquisition, catalogage, pret, recherche documentaire) est a mener en vue 
d'une gestion en site propre. Mais 1'etude des choix fonctionnels et 
techniques en vue d'une cooperation en reseau sont a definir en coherence 
avec les options qui seront prises au niveau du Pole universitaire europeen. 

3.2.4 L'exploitation des locaux : 

Le projet architectural pour 1'extension de 1'U.S.H.S. est actuellement 
en phase d'elaboration de 1'A.P.D. (avant-projet detaille). 
Lors de nos contacts avec l'architecte, nous avons pu apporter des precisions 
d'utilisation des locaux sur plusieurs points1 : 

- le fonctionnement materiel a l'interieur des locaux (implantation des 
bureaux, position de la banque de pret,...) 

- la repartition des surfaces a affecter aux zones de lecture et aux 
zones de stockage en libre-acces. 

1 cf annexes 5 et 6 
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- le besoin de zones de rangement supplementaires (derriere banque 
de pret pour semi-usuels, rayonnages pour les usuels dans les zones de 
lecture, rangement des periodiques) 

- l'insuffisance en capacite du magasin prevu en sous-sol; sur ce point, 
un premier resultat a pu etre obtenu, consistant a porter la surface du 
magasin a 72 m2 (pour 60m2 initialement); le deplacement de la chaufferie 
a permis de rapprocher ce magasin de la circulation verticale, facilitant ainsi 
son acces; une possibilite d'extension complementaire a ete egalement 
ouverte. 

4. Elements de strategie en vue du regroupement 

La mise en service du nouveau batiment de 1'U.S.H.S. est prevue pour la fin 
de l'annee 1994 ou le debut de l'annee 1995. Les deux annees a venir 
doivent donc etre mises a profit pour preparer le demenagement dans les 
meilleures conditions et reussir la mise en route du service. 
Dans cet objectif, nos propositions portent sur : 

1/ La creation d'une commission de travail reunissant des 
representants des U.F.R., instituts et departements concernes; cette 
commission aurait pour tache d'instruire techniquement, en etroite 
collaboration avec le S.C.D., les decisions a prendre par le Conseil de la 
documentation de 1'U.S.H.S. , notamment pour ce qui concerne : 

- 1'integration ou non du premier cycle dans la nouvelle bibliotheque 
(en regard de la bibliotheque commune de premier cycle Droit/Lettres qui a 
ete decidee) 

- la specialisation en bibliotheque de troisieme cycle et de recherche 
(en regard des orientations a 1'etude pour la B.N.U.S.) 

- les missions de conservation du patrimoine au sein de 1'U.S.H.S. 
- le choix de la structure administrative de la nouvelle unite de 

bibliotheque 
- la "fusion" des collections et le choix d'une classification unique. 

2/ La mise en ceuvre des operations techniques indispensables pour 
preparer le demenagement des collections, telles que : tri des documents, 
catalogage, indexation matieres, recotation, plan d'acquisition (ces 
operations peuvent etre menees conjointement, bibliotheque apres 
bibliotheque). 
II s'agit la d'un travail important, exigeant du personnel stable et une 
planification rigoureuse (dans le temps et dans l'articulation des taches). II 
doit s'appuyer sur une recuperation informatisee des notices a partir d'un 
"reservoir" de notices ou par 1'integration dans un reseau de catalogage 
partage. 

3/ Le suivi du projet architectural tout au long de l'operation : meme 
si 1'essentiel des decisions est arrete depuis l'A.P.S.(en matiere d'affectation 
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des espaces, de repartition des surfaces et de liaisons fonctionnelles), il n'en 
reste pas moins vrai qu'a Vinterieur de ce cadre, le travail de conception se 
poursuit dans l'amenagement de detail; a ce stade, la reflexion des 
utilisateurs peut alimenter le travail de l'architecte en lui fournissant des 
elements d'information complementaires au programme de base, en matiere: 

- d'ergonomie : fonctionnement concret du service, deplacements 
internes, conception des postes de travail, contraintes de surveillance 

- de confort d'usage : eclairement, relations visuelles, etc. 
- d'amenagement mobilier : accessibilite des rayonnages, materiels 

utilises, encombrement des divers equipements,... 
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CONCLUSION 

L'installation dans de nouveaux locaux constitue un moment privilegie dans 
la vie d'un etablissement. 
C'est l'occasion de mettre a jour un certain nombre de dysfonctionnements 
qu'il convient alors de depasser en engageant des solutions qui soient en 
rupture avec les pratiques anterieures. 

Dans le cas qui nous occupe, le regroupement de plusieurs bibliotheques, 
d'echelles differentes mais dependant toutes d'un meme etablissement, 
1'Universite des Sciences Humaines de Strasbourg, illustre bien cette 
problematique. 

Au-dela des aspects materiels de relogement, qui sont loin d'etre 
negligeables sur le plan de la gestion, on peut difficilement faire l'economie 
d'une restructuration fonctionnelle. 

Notre recherche a voulu montrer qu'une reconduction du fonctionnement 
existant laisserait entiers certains problemes non resolus, interessant 
notamment l'offre de lecture ou la satisfaction des besoins des etudiants du 
premier cycle. 

L'importance de la programmation fonctionnelle et technique dans la 
conduite d'une telle operation a ete egalement mise en evidence. Le manque 
d'anticipation sur l'evolution des besoins (frequentation, capacite de 
stockage, utilisation des locaux), lie aux imprecisions du projet pedagogique 
et fonctionnel (quelles priorites ?, quel(s) public(s) ?,...) ont conditionne 
inevitablement l'offre du projet architectural. 

Au terme de cette etude sont proposees: 
- des pistes de reflexion sur les choix a operer en terme de 

fonctionnement (fusion des collections, attitude a adopter par rapport aux 
besoins respectifs du premier cycle, du troisieme cycle et de la recherche). 

- des mesures concretes et immediates concernant, d'une part 
1'amenagement des locaux et leur exploitation optimale (capacite de 
stockage, relations avec les magasins en sous-sol,...), d'autre part la gestion 
des fonds (tri, recotation, catalogage et indexation, plan d'acquisition). 

En prolongement, nous suggerons une voie a explorer, qui consisterait a 
identifier les nouveaux besoins des etudiants en matiere de ressources 
documentaires et de pratiques de lecture. Cela nous parait essentiel pour 
definir les nouveaux services a proposer, et fonder sur cette base un projet 
innovant et federateur pour l'ensemble de ces bibliotheques. 
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L'apport des competences pedagogiques des enseignants et la participation 
active des etudiants sont indispensables pour donner au projet de 
bibliotheque commune une veritable dimension culturelle et intellectuelle. 

Comme le precise M. Jean Luc Nancy, Directeur de 1'U.F.R. de Philosophie: 
"Par les disciplines qu'elle rassemble, VU.F.R. est evidemment appelee a 
concevoir son rdle au-dela du seul enseignement; elle est, et elle doit etre, un 
espace ojfert a la pensee du monde qui est le notre. "1 

Nous pensons que cette reflexion peut parfaitement s'etendre de 1'U.F.R. de 
Philosophie a la bibliotheque commune. 

1 Guide pddagogique 1992-1993/ UFR de Philosophie, Sciences du Langage et 
Communication, p.1 
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6. Bibliotheque et bibliotheconomie 

6.1. Outils methodologiques 

(33) RICHTER, Brigitte. Precis de bibliotheconomie. 4e ed. Paris; New-York : K-G Saur, 
1987. 298 p. ISBN 3-598-10560-6. 
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(34) SALAUN, Jean-Michel. Les maitres du temps : propositions pour un marketing adapte 
aux bibliothiques et aux centres de documentation. Tome 1 : Analyse. Tome 2. Strategie. 
Villeurbanne : Ecole nationale superieure des sciences de 1'information et des bibliotheques, 
1991-1992. 2 vol., 79 p., 59 p. 

6.2 Les problemes de classification 

(35) BETHERY, Annie. Abrege de la classification decimale de Dewey. Nvelle ed. Paris: 
Editions du Cercle de la librairie, 1990. 263 p. ISBN 2-7654-0434-8. 

(36) BARBIER-BOUVET, Jean-Frangois. L'embarras du choix : sociologie du libre acces 
en bibliotheque. Bulletin des bibliothiques de France, 1986, vol. 31, n°3, p. 294-299. 

(37) DUJOL, Anne. Le clair et 1'obscur: usage de la classification a la Bibliotheque publique 
d'information. Bulletin des bibliotMques de France, 1986, vol. 31, n°3, p. 233-237. 

(38) FRANCE. Direction des bibliotheques, des musees et de 1'information scientifique et 
technique. Recommandations concernant le traitement des documents acquis et leur mise a la 
disposition des lecteurs. Paris : DBMIST, 1988. 14 p. 

(39) VERON Eliseo. Espaces du livre : perception et usage de la classification et du 
classement en bibliotMque. Paris: Bibliotheque publique d'information, 1989. 99 p. ISBN 
2-902706-22-7. 

6.3 La gestion des fonds 

(40) BIBLIOTHEQUE PUBLIQUE D'INFORMATION, Paris. Le desherbage : elimination 
et renouvellement des collections en bibliothique. 2eme ed. Paris: BPI, 1991. 67 p. Dossier 
technique 5. 

(41) KIS, Isabelle. Estimation dufonds de philosophie de la bibliotMque du Saulchoir, en 
vue d'une extension.. Villeurbanne : Ecole nationale superieure de bibliothecaires, 1990. 22 
p. Projet de recherche DSB. 

7. Les etudiants et Ia lecture 

(42) FRAISSE, Emmanuel. Une mission lecture etudiante. Bulletin des bibliotMques de 
France, 1992, vol. 37, n°l, p. 38-41. 

(43) JOLLY, Claude ; RENOULT, Daniel. Le public des BU de lettres et sciences humaines 
dans la region parisienne : une premiere approche. Debat, oct. 1989, p. 103-107. 

(44) KLELTZ, Frangoise. La lecture des etudiants en sciences humaines et sociales a 
1'Universite. Cahiers de Veconomie du livre, 1992, n°7, p. 5-57. 

(45) Le Mal de lire des etudiants. Le Monde, 1992, jeudi 20 fevrier, p. 11. 
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8. Les textes de lois 

Presentation chronologique 

(46) Decret n° 73-414 du 27 mars 1973 portant sur la reorganisation de la Bibliotheque 
nationale et universitaire de Strasbourg. Journal ojficiel du 5 avril 1973, p. 3857-3858. 

(47) Loi n° 84-52 du 26 janvier 1984 sur 1'enseignement superieur. Journal ojficiel du 27 
janvier 1984, p. 431-440. 

(48) Decret n° 85-694 du 4 juillet 1985 sur les services de la documentation des 
etablissements d'enseignenent superieur relevant du Ministere de 1'Education Nationale ; 
(suivi de Varrete du meme jour fixant les modalites de fonctionnement des differents 
conseils). Journal officiel du 11 juillet 1985, p. 7813-7815. 

(49) Decret n° 91-320 du 27 mars 1991 modifiant le decret d. n° 85-694 du 4 juillet 1985 sur 
les services de la documentation des etablissements d'enseignement superieur relevant du 
Ministdre de 1'Education Nationale. Journal officiel du 29 mars 1991, p. 4304-4305. 

(50) Decret n° 92-45 du 15 janvier 1992 relatif a 1'organisation de la Bibliotheque nationale et 
universitaire de Strasbourg et services de documentation des universites de Strasbourg. 
Journal officiel du 17 janvier 1992. 
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Maquette du nouveau batiment de 1'US.H.S 
Architectes : Lerch/Minnerath Strasbourg 
Photo : Bob Fleck /C.A.U.E. du Bas Rhin 
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Annexe 3 

fl. LA BIBLIOTHEQUE - SALLES VE LECTURE 
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Annexe 4 

CAPACITE DE STOCKAGE DES OUVRAGES 
(calculee sur la base des normes DPDU) 

En acces libre 
Surface totale de rangement 252 m2 

En respectant une largeur d'allee de 1,80 m entre les rayonnages a 
double acces, on peut tout au plus prevoir 14 travees de rayonnages 
doubles. 
I travee a 6 m de long. On compte 6 tablettes par rayonnage. 
Sur la base de 25 vol./ml, capacite : 25 200 ouvrages 
Sur la base de 30 vol./ml, capacite : 30 240 ouvrages 

Magasin de 20 m2 
Un choix doit etre opere quant a son usage : 

Reserve ? 
capacite de stockage (8 ml/m2) 
pour 35 vol./ml, capacite : 5 600 ouvrages 

Magasin accessible au public ? 
capacite de stockage (6 ml/m2) 
pour 30 vol./ml, capacite : 3 600 ouvrages 

Rangement des periodiques accessibles au public ? 
capacite de stockage (2,92ml/m2) 
II boites d'archivages/ml, capacite : 642 bottes 

Magasin de 60 m2 en sous-sol 
(sans liaison interne avec la bibliotheque) 

Stockage traditionnel 
8 ml/m2 
35 vol./ml, capacite : 16 800 ouvrages 

Stockage dense 
12 ml/m2 
35 vol./ml, capacite : 25 800 ouvrages 

TOTAL : densite de rangement faible 
25 200 + 3 600 + 16 800 45 600 ouvrages 

densite de rangement forte 
30 240 + 5 600 + 25 800 59 640 ouvrages 
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Annexe 6.1 

IP R O P O S I T I O N S  O  T  A M E N A G E M E N T  I  
F > O L J F t  3 L . A  B X B L X O T M E Q U E  I  

1. LE BLOC FONCTIONNEL (voir plan au 1/200 espaces marques (I) a 
Q». 

* Nous retenons votre proposition de situer deux bureaux en 1 
et le troisieme en<2) soit aux extremites du bloc, pour 
beneficier de 1'eclairage direct. 
Le bureau pour deux postes de travail situe en (l) doit etre a 
proximite de la salle de traitement documentaire, avec 
possibilite de communication entre les deux pieces. 

* Dans 1'espace central du bloc fonctionnel seront donc 
situes : 

- la salle de traitement documentaire (2), 
- un magasin clos (3), 
- et la salle banque de donnee (4). 

(2) et (2) sont des salles de travail qui ne beneficieront pas 
d'un eclairage direct. 
On pourrait donc prevoir que la cloison de separation avec la 
zone (D soit vitree en partie, a partir d'une certaine hauteur. 
Voir ci-dessous la banque de pret. 

* Le magasin clos peut etre destine soit : 
- S la reserve de livres anciens et precieux (conditions 

particulieres de temperature et d'hygrometrie) 
- ou aux collections de periodiques en acces indirect. 

Les deux ou trois dernieres annees des periodiques 
courants seront disponibles dans la zone(H^. 

2. LA BANQUE DE PRET 5 DANS LA ZONE ACCUEIL ©. 

* Necessite de prevoir derriere la banque de pret des 
rayonnages pour les semi-usuels (ouvrages "sensibles" 
ndcessitant une surveillance particuliere ex : fonds CAPES et 
Agregation, collections BUDE des textes grecs et latins, 
etc... ). Si la hauteur des rayonnages est de 2 m., la partie 
haute restante de la cloison peut etre vitree. 
Prevoir d'equiper en rayonnage sur toute la longueur du bloc 
fonctionnel. 

* La banque de pret doit etre prevue pour deux postes de 
travail, dont 1' un equipe d'un terminal d'ordinateur en vue du 
pret informatis^. 

* Derriere la banque de pret, il faut prevoir la circulation 
de chariots (largeur du chariot : 50 cm). 



Annexe 6.2 

3. LES ESPACES DE RAYONNAGE EN LIBRE-ACCES (?) ET (|). 

* les normes ci-jointes prevoyant la circulation entre les 
rayonnages, permettent tout au plus, semble-t-il, d'installer 
7 i 8 trav6es dans chaque aile de la bibliotheque. 
Travee de rayonnage double face, de 2 m. de hauteur, de 6 m. 
de long et comprenant 6 etageres. 
La capacit6 >3e stockage en (7) et 0, sur la base de 25 livres au 
ml. (norme pour le libre-acces), pour 14 trav6es de rayonnages 
double face, serait de 25 200 ouvrages. 
Sur la base de 30 livres au ml. : 30 240 
Prevoir 600 kg. de charge au sol. 

4. LES ESPACES DE LECTURE. 

* Laisser un degagement pour la circulation des lecteurs entre 
(9) et (7) et (IQ) et (8), afin que le va-et-vient des lecteurs dans 
lesrayons ne gene pas ceux qui sont assis a leur table de 
travail. 

* Equiper (§) de rayonnages, mettant a la disposition des 
lecteurs, les usuels (dictionnaires, encyclopedies, ouvrages 
de references bibliographiques, etc...). 
Capacit6 : environ 2000 ouvrages. 

* En mise d disposition en libre-acces des titres de 
periodiques (environ 120 titres). Voir schema ci-joint 
concernant le mobilier de presentation des periodiques. 

* Les places assises en (5) et (ld) : les locaux actuels offrent 
une centaine de places assises. II serait souhaitable de 
pouvoir en offrir davantage dans les nouveaux locaux tout en 
maintenant de bonnes conditions de travail. 
La demande porte de plus en plus sur des carrels (boxes 
individuels). En prevoir quelques uns. 

* Un espace de travail clos (vitre ?) pour un groupe de 10 
personnes. C'est une demande tres forte des enseignants qui 
souhaitent travailler en bibliotheque avec les etudiants. 

5. LE MAGASIN EN SOUS-SOL DE 60 M2. 

* Magasin en acces indirect ; capacite de stockage est de 7,5 
& 8 ml./m2 ; 35 livres/ml. soit 16 800 ouvrages. 

* Le prevoir d proximite de 1'ascenseur afin d'eviter les 
travers6es du parking avec les chariots. 

* Les conditions de conservation et de securite des 
collections doivent pouvoir etre assurees dans de bonnes 
conditions. 

6. AUTRES EQUIPEMENTS. 

* 1 photocopieur : 1'utilisation intensive necessite de 
1'isoler phoniquement. 



Annexe 6.3 

* 1 lecteur reproducteur de microforme (microfilm et 
microfiche) peut se mettre eventuellement dans la salle banque 
de donnee. 

* portique anti-vol dans zone(e). 

7. EQUIPEMENT INFORMATIQUE. 

- 2 postes dans le bureau 1. 
- 1 poste dans le bureau 4. 
- 2 postes dans la salle de traitement documentaire (2). 
- 1 poste dans la salle banque de donnees (ligne dediee 

pour interrogation a distance. 
- 1 poste a la banque de pret. 
- 4 postes dans la zone (6) pour 1' interrogation des 

catalogues de la bibliotheque. 

8. DONNEES CHIFFREES COMPLEMENTAIRES. 

* Effectifs etudiants et enseignants : 3200. 

* Estimatif des fonds documentaires concernes par le 
regroupement : 80 000 ouvrages. 
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l.Effectif etudiants pour 1'annee universitaire 1991-1992. 

UNIVERSITE DES SCIENCES HUMAINES DE STRASBOURG - DIVISION DE LA SCOLARITE 

1cr cycle 2e cycle AGRE- 3e cycle TOTAUX EVO- % EVO- % /  
FILIERES 16re annee 2eme TOTAL G A- DEA FILIERES LUTION LUTION TOTAL 

NB Aulres Ri TOTAL annee 1 e C. Lic. Mait. TOTAL TION DESS Docl. TOTAL & UFR / 9 0 - 9 1  / 9 0 - 9  1  USHS 
STAPS 84 1 8 24 126 104 230 147 68 215 5 21 21 471 + 12 + 2.6 
STAPSS Handic. Inad. 10 10 4 4 1 4 

TOTAL STAPS ^ 1 2 6 .24 0 21 9 6 0 21 5 m:mt> x ' : ':: :::: ::+::::3}2 »}0 
LG CLASSIQUES 21 5 1 0 36 20 56 26 22 48 3 107 0 0,0 0,9 
LET. MODERNES 198 94 148 440 294 734 203 195 398 29 52 48 100 1261 + 53 + 4,4 10,3 
F.L.E. 1 6 24 40 40 
ET. THEATRALES > 26 1 1 37 37 

| totall . lafc 219 9:9 : 1 58 ; :;v17 6 3 1 -1 79 0 2 6 2  s?: 5 2 3 M5.4. 4 8 :.1 0 0 144 5 * 4,3 1 1 , 8  

PHILOSOPHIE 61 20 37 1 1 8  81 199 51 60 11 1 7 42 56 98 4 1 5  + 40 + 10,7 3,4 
C. L. AJ SC). LANGAGE 24 1 5 6 45 . .4 2 87 1 5 1 6 3 1 29 90 1 19 237 + 25 + 11,8 1,9 SCI. EDUCATION 33 79 1 1 2  1 12 + 8 + 7,7 0,9 
SCI. TECH. SOCIETES 1 7 8 

TOXAJiiretCis^^ *:6:3 1 2 3  2 ti 6 Kfi::»:€.6 mt* 2 7: 105 232 .3 3 7 7:72 6.3 
|  MUSIOUE 47 26 25 98 99 1 9 7  6 6 7 6 1 4 2  13.I _ 9 1 8 3 70 - 2 2 ]  - 5 , 6  3,0 

NB = Nouveaux Bacheliers 
Aulres = 1eres inscriplions aulres que Nouveaux Bacheliers 
Ri = Reinscriplions 

TOTAL e tud ian ts  (UFR + Depar tement  de  mus ique)  :  3  072  

2. Effectif enseignants 1990/1991 

U.F.R.  :  
* STAPS 
* LLAFC 
* PSLC 

Depar tement  :  
* MUSIQUE 

29 
42 
30 

6 

TOTAL ense ignants  1  0  7  

> 
CD X 
CD 
OO 



Annexe 9 

1. DEPENSES DOCUMENTAIRES 
sur le compte 618.3 pour les annees 1990 et 1991 (l) 

U.F.R. 1990 1991 

L.L.A.F.C. 118 326 F 157 699 F 

P.S.L.C. 79 999 F 66 275 F 

S.T.A.P.S. 25 879 F 38 006 F 

Departement Musique* 31 900 F 39 000 F 

TOTAL 256 104 F 300 980 F 

(1) Chiffres fournis par M. l'Agent comptable de 1'U.S.H.S. 
* Concerne uniquement les depenses livres, periodiques et partitions. 

Chiffre fourni par le Secretariat du Departement. 

2. ACCROISSEMENT DES DOCUMENTS PAR ACHAT 
pour  les  annees  1990  e t  1991 ( 2 )  

INSTITUT 
ou Departement 

1990 
Livres Partitions Period. 

1991 
Livres Partitions Period. 

Reconduction 
dei990 

Lettres modemes 395 = 40 641 40 
Lettres classiques = 150 9 = 150 9 
Litt. comparee 93 229 
Philosophie 365 5 403 5 
Ling. generale 210 57 
S.T.A.P.S. =223 15 230 15 
Musique 30 65 15 64 70 15 

TOTAL 

1 466 65 

1 531 84 

1 774 70 

1 844 84 

(2). Chiffres obtenus a partir des inventaires ou des indications fournies par les 
responsables des acquistions 



BIBLIOTHEQUES DE L'U.S.H.S. 

1. Achats de livres et de documentation r6alis6s pour 1'annee 1989 

U.F.R. 

INSTITUTS 
DENOMIN ATION 

DEPENSES DU COMPTE 6183 
Information Scientifique et Technique 

BibliothSques 

TOTAL DES DEPENSES 
DE FONCTIONNEMENT 

PART DES DEPENSES 
DE DOCUMENTATION 

en % 

901 S.T.A.P.S. 45 957,23 331 997,61 13,84 

902 L.L.A.F.C. 161 852,95 566 340,75 28,58 

906 P.S.L.C. 58 762,31 285 479,92 20,58 

TOTAL U.F.R. 266 572,49 1 183 818,28 21 

2. Vacataires employes dans les bibliotheques 

U.F.R. 

INSTITUTS 
DENOMINATION 

NOMBRE 
D'HEURES POUR 
L'ANNEE UNIV. 

89/90 

TAUX HORAIRE 
SMIC = 29,91 Fbrut 

CHARGESPART 
EMPLOYEUR 

39,39 % 

TOTAL DES 
FRAIS DU 

PERSONNEL 

PART EN % DES 
DEPENSES 

TOTALES 89 

901 S.T.A.P.S. 1 500 44 865,00 17 672,32 62 537,32 18,84 

902 L.L.A.F.C. 4 971 148 682,61 58 566,08 207 248,69 36,59 

906 P.S.L.C. 1 030 30 807,30 12 135,00 42 942,30 15,04 

TOTAL U.F.R. 7 501 224 354,91 88 373,40 312 728,31 23,49 



BIBLIOTHEQUES DE L'U.S.H.S. 

3. Charges totales affectees aux bibliotheques de 1'U.S.H.S. 

U.F.R. 

INSTITUTS 

DENOMINATION ACHATS DE LIVRES 
I.S.T. BIBLIOTHEQUES 

FRAIS DE PERSONNEL / 
VACATABRES 

BIBLIOTHEQUES 

TOTAL DES CHARGES PART EN % DES 
DEPENSES 1989 

901 S.T.A.P.S. 49 957,23 62 537,32 108 494,55 32,68 

902 L.L.A.F.C. 161 852,95 207 248,69 369 101,64 65,17 

906 P.S.L.C. 58 762,31 42 942,30 101 704,61 35,63 

TOTAL U.F.R. 266 572,49 312 728,31 579 300,80 44,49 

Exlraits des tableaux publids par la division des affaires financidres. 
(Les chiffres concernant le D6partement de musique sont inclus dans 1'U.F.R. arts; 
nous ne sommes pas en mesure de les faire apparattre de fafon distincte). 



Annexe 11 

Operation de desherbage menee sur le fonds George Sand, 
avec M. Laccassagne, professeur specialiste de la litterature 
du 19e siecle. 

TEXTES DE ETUDESSUR TOTAL 
DESTINATION 

DES OUVRAGES NBRE % NBRE % NBRE % 

Libre-acces 52 64,19 17 38,63 69 55,2 

Magasin 24 29,62 27 61,36 51 40,8 

Pilon 5 6,17 0 5 4,0 

Nbre de titres 81 44 125 

/ k/ 

Cette operation a fait remarquer que : / 

- le pourcentage de livres a garder dans la section Textes est plus fort que 
dans la section Etudes : 58,42 % des textes contre 36,17 % des etudes. 

- 5 livres deteriores sont bons pour le pilon 

- Des editions rares sont a mettre en magasin : 
* Ed. de 1834 de : 
- La Correspondance de George Sand et d'Alfred de Musset 
- Le Secretaire intime. 

- 13 tomes sur 23 publies ont ete acquis dans la suite : Correspondance/ 
George Sand ; ed. par Georges Lubin. Paris : Ed. Garnier : 1966. 

- erreur de cotation : 
* 2 ouvrages cotes en Texte, qui sont en fait des Etudes. 
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